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Le service 
dans 

d'Hygiène Menta le infantile et juvén ife 
le département de Seine-et-O ise 

par le D' G. PAUL-BONCOUR 
l'rofc:-; . ..:,eur de criOliuol ug ic à l'Ecule d';-\nthropologic: 

::.\lé;lecin-chef des :,,('rvic~..;. de neuro -psychia tric infantil e de Scine-et-Oise 

Depuis quelques années, l'hygiène mentale de 
l'enfant et de l'adolescent est l'objet de toutes le" 
préoccupations: aussi attachc-t-on (et avec raison) 
beaucoup d'importance ~t f examen neuro-p"ychia
trique des sujets qui, pour une raison quelconquc, 
ne peuvent s'adapter au milieu dans lequel ib 
doivent vi vre régulièrement (famille, école, atelier). 
E n sus, les mineurs peuvent commettre des acte" 
nocifs, le" entraînant devant le tribunal, ou bien 
ils présentent un comportement donnant sur leur 
avenir moral des inrluiétudes. Il est donc logique 
d'examiner l'es sujets en vue de s'informer si 
ces attitudes proviennent: soit d'un état biolo
,gique ou bio-pathologique (déficience mentale, 
t roubles caractériels, épilepsie, etc ... ), soit d'une 
ambiance malsaine ou maladroite (insuffisance 
d'éducation, mauvais exemples, entraînement), 
soit de la combinaison des deux facteurs précé
dents; le dernier cas est d'ailleurs le plus fréquent, 
et il importe de dégager ]a prépondérance de cha
cu ne de ces influences en vue d'un redressement 
et d'une récupération. 

Ce résultat ne ;oellt étrc obtenu que ;oa!' deux 
acthn:tés conjuguées rD un examen médical et 
psychologiq ue; 2~ une enquête sociologique , 
renseignant sur la valeur du milieu familial et 
éducatif, Cette double connaissance est réalisée 
par une consultation neuro-psychiatrique bien 
conçue. 

Un secoi1d bu! doit étl't' P:IlIi'suiui. Du moment 
qu 'une défectuosité e3t dépistée, il reste à établir 
une action curative, en un mot une triple assis
tance : médicale, éducative, sociale. Elle est 0 -

tenue par un service p3ycho-social annexé à 1;, 
-clinique. 

P lusieurs formules de consultations neuro-psy 
chlatriques ont été proposé ' ; en tout cas, celle 
d u département cle Seine-ct-Oise mérite d'être si
gua lée, cm elle répond essentiellement aux desi
derata sus-indiqués et constitue une innovation 
digne d'être imitée, 

ORGAXIS.\TIO:..r GI,;:..r{:lU,LE Dl; SERViCE 

Le rel' juin r935, au moment où le Gouverne
ment, l'opinion publique, l'autorité judiciaire, a insi 
que le corps enseignant et le corps médical signa
la lent l'impérieuse nécessité d'une action efficace 
et immédiate en faveur de l'enfance déficiente 
et moralcment abandonnée, l'Office Départemen
tale d'Hygiène Sociale étendait son action au 
se rvice médico-social en fa veUF de l'Enfance dé
ficiente, 

L'Office entreprit donc de créer une section J/OU

,d !c incorporée dans le cadre de ses aUribuhons no;r
;!!é1Ù'S et, après étude des divers besoins en ma
tière cl' enfance dét1ciente, il entreprit la réalisa
tion du programme ci-dessus défini. 

Il créa: 
l ~ [ln SCiTicc central qui est un service de l'ad

ministration départementale sous la forme d'un 
secrétariat distinct et spécialisé. 

Ce nouveau secrétariat groupe l'assistante de 
psychologi2 remplissant les fonctions de monitrice 
de l'enfance déficiente et une infirmière secrétaire 
spécialement adjointe à cette dernière et chargée 
de la centralisation et de la réception du courrier, 
de la frapr)e des pièces de correspondance, et de<' 
enquêtes p3ycho-sociales pour les tribunaux, ai nsi 
que de la frappe des rapports médico-psycholo· 
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giques de la tenue des fichiers et des registres, de 
l'envoi des convocations aux consultations, d e 
tous classements et des archives. 

2° en service périphérique, confié, pour la pa rtie 
active et technique, à des assistantes de psychologie 
et à des assistantes sociales spécialisées dans 1_ 
questions de Xeuro-Psychiatrie Infantile, sous la 
direction de la monitrice départementale, qui a -
. ume la responsabilité et l'organisation de l'acti
, ité technique. Cette activité a pour base la créa 
tion dans le département de cliniques cle Neuro
P sychiatrie infantile, dotées d'un sen'ice psycho
social. 

Toutes les assistantes sont pourvues d'un di
p lôme d'Etat. 

3° Des cO/lsultations 1/curo-psychiatriques fonc
tionnent, sous la direction d'un médecin" hef 
cl s services techniques de Keuro-Psychiatrie in
fantile cie Seine-et-Oise il . 

Chargé de cette direction, je fais régulièrement 
des consultations à Versailles, Juvisy, Corbeil, 
Pontoise, etc . .. Ces consultations ont lieu clan le 
dispensaires d'hygiène sociale départementaux , 
et sont ouvertes aux parents désireux d'avoir un 
avis, aux membres du personnel enseignant, aux 
assistantes sociales et d'hygiène scolaire, aux 
œ uvres s'intéressant au sort de l'enfance défi
ciente, malheureuse ou en danger moral. 

J'aj oute que les magistrats utilisent ce service 
pour être ren eignés sur la natur psycho-m raIe 
d u jeun délinquant, sur les mesures à appliquer , 
sur la nécessité de prononcer la déchéance du droit 
p aternel u un retrait du droit de crarele. 

L' x amen des jeunes délin luants est fait, soit 
au li 11 de détention, soit dans les clispellsair , 
s'ils sont laissés en liberté. 

B ien entendu, nous sommes cn colla borat ioll 
continue étroite et confiante avec l'inspection de 
J'assistance pl1bliq ue d n départemcnt. Les li! , de
d ns inspecteur;; d'école nous envoient leuT élève 
et souvent ils les amènent eux-mêmes. 

* * :;: 
F NCTIONKEl\IE~T DE l,A CLI -r Ql.! . , 

A. - Comment elle est aÙmel1tée : le dépista ge 

U ne fiche de dépistage où figurent, par catégo
ries, t ous les t ypes d'enfants justiciables d'un e,' a
men de neuro-psychiatrie infantile, est envoyée 
dans chaque arrondissement aux médecins, in -
pecteurs des écoles, aux directeurs et directrices 
des écoles, qui dressent des listes des écoliers ina
daptés scolaires. Ces listes sont adressées au secré
tariat du service, qui les transmet aux assistantes 

chargées des consultations, ou qui convoque direc
tement les familles à un rendez-vous déterminé. 

Ce l110de de dépistage n'exclut pas le dépistage 
plus rationnel pratiqué directement à l'école par 
la méthode des tests collectifs et individuels. 

Les parquets transmettent directement au ser
vice ;\ la Préfecture les dossiers des mineurs pour 
lesquels ils requièrent une enquête et un examen 
médico-psychologiq ue. 

B. - Comment elle est outillù 
sfJécialisles 

les assistantes 

A chacune de ces cliniques sont attachées une 
assistante de psychologie et une assistante de 
service psycho-social, spécialement chargées des 
examens psychologiques du service des conslùt a
t ions et du service social des enfants déficients , 
U ne assistante sociale spécialisée, strictement 
chargée cles enquêtes psycho-sociale. pour les 
tribunaux, est également rattachée à la clinique 
pour chaque centre. 

Actuellement, 1 arrondissements judiciaire 
lIc Yersailles, Corbeil , Etampes, Pontoise, sont en 
pleine activité,. 

I,e service social, près des tribunaux, ainsi que 
le service des cliniques, est assuré par: 

).!!I0S Berthelem)', Belin, Stauffert, assistante' 
ociales chargées du service psycho-social p rès de 

trihunau x : 
),Ill es Vallier, l feuret, icquet, assistantes de 

psychologie et visiteuses d'hygiène sociale pour le 
service médico-psychologiquc et social des cl i
l11qu S. 

]\lll e D lcourt assume les fonctions d'infirmière
secrétaire, et un concours précieux est apporté 
au s rvice, par Mlle Odinot, infirmière-visiteuse, 
l\.>Il Ie l,abetoulle, assistante sociale et ).·flI C Bonfils_ 
Celle-ci , déléguée à la liberté surveillée près du 
tribunal de Corbeil, prête au service LIll concours 
bénév le des plus éclairés. 

I.es écoles soci::t!es nous envoi nt, chaque t ri
m stre , des stagiaires, qu nou som mes h eureu x 
d'accuei llir. 

C. - Préparation de la coi/sultation 

Le d ssier de l'enfant est const it ué par les assi -
t ant s , avant l'arri ée du médecin spécialist e 
chargé de la consultation. 

Il comporte : 
IO U n examen mental de l'enfallt d'ap rès le 

p roc' d ' d es tests selon la !TI ' t hode Binet et imon, 
qui pennet de déterminer le degr ' de retard 'il 
y a d éficience, et de déceler p arfois les di Terses 
an malies psychiques dont l 'enfant p eut être 
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atteint s'il présente un trouble qualificatif des fonc
tions mentales. 

Fn test scolaire permet cle déterminer égale
ment le degré des acquisitions pédagogiques. 

ZO Une enquête sociale sur la famille de l'enfant 
sur sa situation économique, sur sa moralité, sur 
sa façon de diriger, de surveiller et de soigner 
l'enfant, sur l'hygiène nerveuse du milieu familial. 

3° Une enquête sur le premier développement 
psycho-moteur de J'enfant, sur son état de santé 
depuis sa naissance et sur ses hérédités. 

4° Une fiche scolaire détaillée portant sur le 
degré de scolarité de l'enfant, sa fréquentation, S011 

attitude mentale et son comportement moral et 
caractériel a été Cl dressée à l'école pour chaque en
fant. 

Remplie soigneusemeut par les maîtres, al1notée 
par le directeur, cette fiche, qui est strictement 
confidentielle, prend une place importante dans le 
cl ossier de l' enfan t ; eJ.le est ren voyée directe men t 
par les directeurs et directrices à la clinique. 

5° Des fiches de caractère, remplies séparément 
par tous ccux qui ont été en contact avec l'enfant, 
ce qui permet de dis;tinguer les variétés de son com
portement, qui peut être « électif )) : normal avec 
un maître ou telle personne de son entourage, irré
gulier avec d'autres. 

60 Le poids et la taille de l'enfant sont soigneu
sement notés et comparé:; aux moyennes âe poids 
et de taille des enfants de même âge. 

I.e cas échéant, ~l' autres mensurations sont prises: 
par exemple la hauteur du buste (taille assise), 
pour se rendre compte des proportions relatives 
des segments corporels, le périmètre thoracique 
pour évaluer le coefficient de la robusticité. 

Le degré d'évolution pubertaire est évalué 
d'après l'échelle Godin. 

Un test moteur permettant de déterminer l'âge 
de la motricité est communément employé, ainsi 
que les tests de Kull11anu et ceux de Izard et Si-
1110n pour les tout petits. 

Une feuille d'examen pour l'échelle Binet et 
Simon revisée par Terman (Stanford revision) 
est aussi utilisée. Pour les délinquants, et les en
fants en danger, l'enquête sociale, beaucoup 
plus approfondie, porte également sur tous les 
milieux dans lesquels le mineur a vécu. 

D. - C01/sultation 

Ces premières recherches établies, l'enfant, ac
compagné de sa famille, est présenté au médecin. 
Très fréquemment, les directeurs ou les directrices 
des écoles sont présents à la consultation, et cons
tituent des auxiliaires précieux pour l'orientation 
du cas et la suite à donner à l'examen. 

Cet examen systématique au point de vue men
tal, physique et moral, situe l'enfant parmi les 
sujets de son groupe mental et moral et donne des 
indications précises sur son caractère. Il est l'abou
tissement de la triple sélection médicale, éducative 
et sociale. 

Plusieurs cas se posent alors: ou bien le milieu 
est suffisant et l'enfant restera clans sa famille 
avec un traitement médical, sous la surveillance 
du service social; ou bien le milieu est insuffi
sant; ou bien l'enfant est déficient ou présente des 
troubles graves du caractère et il devra être placé 
dans un ~rganisme approprié il son état; parfois, 
une mise en observation est utile. 

l,a décision est prise par le médecin en accorcl 
avec les assistantes qui ont étudié le cas. 

S'il s'agit d'un enfant de justice, une fiche 
médico-psychologique détaillée est adressée au 
juge en même temps que l'enquête sociale sur le 
mineur et sur le milieu familial. Une proposition 
est faite en conclusion. l,e juge décide ainsi, avec 
sûreté, et je dois dire que les conclusions suggérées 
après études des cas par le médecin et les assis
tantes spécialisées ont toujours été agréées j usq u'ici 
par les magistrats de la Protection de l'Enfance. 

S'il s'agit d'un enfant signalé par l'école, un 
rapport portant sur l'état mental, le niveau sco
laire, le caractère de l'enfant, et sur la conclusion 
de l'examen est adressé aux éducateurs. 

La plus étroite collaboration s'établit ainsi 
entre le médecin spécialiste et les éducateurs et 
elle présente un intérêt considérable pour l'enfant. 

E. - S ervice de Place·ment 

Le service cle placement est une des activités 
fondamentales du service administratif; il fonc
tionne dans les conditions suivantes: 

IO Le placement d'enfants arriérés rééclucables, 
parmi lesquels on trouve une majorité de défi
cients organiques et même d'hérédo-syphilitiques, 
est réalisé au titre de la loi du I5 juillet I838, 
clans des établissements spécialisés publics Ol!, à 
défaut, dans des établissements privés qui pré
sentent les garanties nécessaires. 

ZO Les enfants arriérés inéducables sont, lors
qu'ils ont dépassé l'âge scolaire, confiés, au litre 
de la loi du I4 iuiUet I905, soit à des hospices, 
soit à des établissements publics, soit à cles établis
sements privés. 

3° Lorsqu'il s'agit d'enfants arriérés inéducables, 
d'âge scolaire, et le cas se présente le plus souvent, 
leur placement au titre de la loi du 30 jUill I838 
est réalisé dans des asiles d'aliénés publics, ou, à 
défaut, privés, comportant une section d'enfants 
anormaux. 
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4° J,es anormaux de caractère non déficients 
sont placés dans les institutions appropriées. 

Nous n'oublions pas qu'il importe avant tout 
de prévoir l'avenir du suj,et, puisque le but essentiel 
est son adaptation sociale. Or, celle-ci n'existe 
que si l'individu devenu adulte: 

1° Possède l'indépendance économiqne lui per
mettant de ne pas être à la charge de la société; 

2° Présente un minimum de sociabilité, la non
nocivité, et la soumission aux règles. 

En conséquence, nous basant sur l'état actuel et 
sur l'expérience, nous aVOl1S soin de distinguer 
non seulement les adaptables et les inadaptables, 
mais, en sus., les utilisables, c'est-à-dire ceux qui, 
tout en présentant une moralité minima sont 
capables de récupérer une partie des dépenses 
qu'ils occasionnent. Notre·sélection ne vise d!onc 
pas seulement les possibilités d'instruction, mais, 
aussi, les possibilités de formation professionnelle 
pour les adaptables et les utilisables. Nos place
ments tiennent compte de ces desiderata, souvent 
oubliés dans certains organismes éducatifs et 
dans certaines consultations. 

Il est bien entendu que pour les traitements 
nous faisons appel aux dispensaires publics et 
privés qui nous tiennent toujours an courant des 
résultats et des améliorations . 

D'ailleurs . 110US revoyons tous nos enfants 
périodiquement. Fàcheusement, nOliS ne possé
dons pas les organismes éducatifs nécessaires, et 
cela complique notre tàche, car beaucoup de 
débiles très éducables continuent à fréquenter 
les classes régulières. Toutefois, je m'en voudrais 
de ne pas signaler le dévouemellt de certains édu
cateurs, qui , mis au courant de la déficience de 
leurs élèves, s'efforcent, malgré la surcharge des 
classes, de s'en occuper plus spécialement: ils 
arrivent ainsi à leur faire acquérir un niveau sco
laire correspondant à leur niveau mental. Ils 
s'intéressent aux traitements, souvent SUIVIS 
gràce à leur influence sur la famille. 

En somme, cet exposé démontre qu'en Seine-et
Oise on s'est efforcé de placer la question sous 
l'angle utilitaire et social, en dotant les cliniques 
de neuro-psychiatrie infantile d'un service psycho
social actif qui porte son effort vers des réalisa
tions pratiques. Une clinique de neuro-psychiatrie 
infantile sans esprit social et sans un service so
cial développé et compétent est inopérante. 

RÉSCLT.\TS 

Il serait trop long de rapporter ici tout le détail 
des interventions et de donner les chiffres concer
nant les différents types de sujets d'après leur ni-

1 et leur formule caractérielle. Je ne 

puis non plus fournir les données concernant les 
tares pathologiques relevées au cours des exa
mens (1). Je me contente, pour présenter un aperçu 
de l'activité générale, de rappeler que, du 1 er oc
tobre 1935 au 1er juillet 1936 : 

47 séances de consultations ont eu lieu; 
509 enfants avaient été signalés par les écoles: 
254 enfants ont pu être examinés, suivis et soi-

gnés ou placés, ce qui donne lieu à : 
308 actes médicaux (certains enfants ayant été 

revus plusieurs fois) ; 
312 visites et démarches; 
37 enquêtes sociales, diligentées pour ~les par-

quets de Corbeil et Etampes, dont: 
12 concernant des enfants délinquants; 
15 cas d'enfants en danger moral grave. 
l0S placements réalisés - après une sélec

tion rigoureuse - dans les divers organismes 
éducatifs convenant aux possibilités mentales 
et au comportement de chaque sujet, en tenant 
compte, pour les élèves ayant terminé leur sco
larité ou incapable de la continuer, de leur degré 
d'adaptation professionnelle. 

L'effectif de plusieurs classes de perfectionne
ment a pu être précisé. 

Or, le succès de cette organisation départemen
tale s'est accru rapidement et il me suffit, pour en 
donner une preuve palpable, de citer notre acti
vité au cours du premier trimestre (1 er janvier 
au 31 mars) de l'année 1937, telle qu'elle figure 
dans le relevé trimestriel. 

1° Cliniques et leur service psycho-social 

Nombre total de consultations. . . . . . . . . . . 50 
Nombre total d'enfants examinés à ces con-

sultations.. .......................... 256 
~ombre total d'actes médicaux (enfants nou

veaux et anciens) ... . , . . . . . . . . . . . . . . . . 306 
Nombre total de visites à domicile, aux fa

milles, démarches (écoles, œuvres, etc ... ). 438 
Nombre d'enfants examinés dans les écoles 

par la méthode des tests. . . . . . . . . . . . . .. IIO 

Nombre total cIe placements effectués (lois 
1893-1838-19°5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 

~ombre total de placements proposés (loi, 
1893-1838-19°5). .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 

20 Se1'vice psycho-social près des tribunaux 

Nombre total d'enquêtes terminées remises aux 
parquets: 
Enquêtes de délinquants . . .. .. ... .. . 
Enquêtes de familles ... ............. . 81 

Nombre total de visites et démarches 
nécessitées par ces enquêtes. . . . . . . . . .. 630 

{I} On trouvera des precisious sur ce point dans un rapport pu· 
bli.! dans ,. l'Hygiène "'Iellt<ile ., (avril "IF). 
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En résumé, en trois mois, le nombre des sujets 
examinés est le même que celui de l'année précé
dente entière. 

Je ne saurais trop rendre hommage aux assis
tantes qui, tant près des cliniques que près des 
tribunaux, poursuivent leur tâche, souvent aride, 
avec un dévouement et une compétence remar
quabLes. Elles ont su, sous la direction avisée 
de JI"e Demarquette, créer de tous côtés la con
fiance si nécessaire au développement de notre 
action. 

Il convient anssi de remercier tous ceux qUI 
ont contribué à l'organisation de ce service : 
le docteur Aublant, directeur des services d'hy
giène de Seine-et-Oise, qui a été le promoteur 
actif de cette création, le Conseil général qui a 
si bien accueilli les propositions à lui adressées 
par M. Billecard, préfet du département. Cette 
compréhension (le l'utilité d ' un service neuro
psychiatrique mérite d'être signalée et félicitée. 

TRIBUNE LIBRE 

lA COlONI[ AGRICUl[ O[ M[lJRAY 

A la s1/.tle d'unc 1:n!onnation de presse reproduite 
dalts l e den1ier numéro, le président du Comité 
(, pour l'Enfance coupable )J , a l'eÇ'lt de- NI. H. B er
thélcm)' , 111embl'e de l ' Institut, doyen honorai1'e de 
la Fa~'/tlté de Droit de P aj'ù, président du CUI/seil 
d'Adlll'iJ/1:stmttOn. de la Colo/11.e agricole de :lie/tra)', 
la letlre suivan/.e : 

Mon cher ami, 

Il est bien exact que la Colonie de :Vlettray 
est mise dans l'obligation de renoncer à la mis
sion dont elle s'est, depuis 98 ans, vaillamment 
acquittée. 

Elle ne saurait disparaître , cependant, sans 
qu'une voix autorisée proteste contre les acctlsa
tions malveillantes d'une presse avide de popu
larité malsaine. 
- Des inspections récentes n'ont pu rele,-er, 
contre la colonie, aucnne critz:qlle sérieuse. Inter
pellé à la Chambre par des adversaires de l'éta
blissement, le précédent Garde des sceaux, 1"1. Per
not, a répondu en ces termes: « Vous avez fait 
" allusion à l'Etablissement cIe Mettray. Je tiens 
(1 à vous dire que les renseignements qui '.:mt été 
" pu bliés sur cet établissement sont inexacts, 
,< pour ne rien dire de plus. J' ai prescrit il y a 
(( quelques semaines tlne enquête approfondie. 
(( Elle m'a fourni la preuve qu'un certain nombre 
'( de faits articulés dans la presse étaient maté-

(1 riellelllent faux! » (Voy. J ournal Officiel, p. 360, 
5 fév. 1935.) Quelques mois a "ant, en trans
mettant à notre Conseil le résultat d'une enquête 
précédente, le Garde des Sceaux concluait comme 
il suit: « En ce qui concerne l'organisation des 
" services et le régime éducatif moral auquel 
(1 sont soumis les pupilles;}I. l ' inspecteur général 
« rend compte qu'un grand nombre d'améliora
(1 tions qui avaient été suggérées dans un précé
(( dent rapport ont été réalisées. Il souligne la 

part qu'a prise à cette œuvre, M. Voisin , direc
(( teur actuel de la Colonie, administrateur il1telü

gent et animé du meilleur esprit de l'éfo1'11Ie, 
(1 mtquel on PCHt .faire conjùwce. )l 

Au surplus, les griefs rep rochés aujourd'hui 
à la Colonie ne résistent pas à un examen attentif: 

10 On signale l'insuffisance et l'incompétence 
de notre personnel. On oublie que la Colonie 
est un grand domaine agricole où les enfants 
apprennent exclusivement les métiers agricoles. 
Nous l'herchons en vain où nous pouvons trouver 
pour diriger cet apprentissage des ,( éducate'UJ's " 
autres que cl' honnêtes oWe.wiers agriculcs! 80 ou
vriers suftisent pour diriger le travail d'environ 
400 apprentis. Signalons que les enfants d'àge 
scolaire (d'ailleurs rares) reçoivent l'enseigne
ment élémentaire d'instituteurs désignés par 
l'Académie. 

2° On nous reproche l'absellce de sélection 
entre les enfants qui nous sont confiés par les tri
bunaux et ceux que nous envoient les inspecteurs 
de l'Assistance publique. On oublie qu'il n'y a 
pas d'el/..fants cou.pables , mais seulement des en
fants 'II1alheurwx. La sélection se fait d'après 
l'âge et le caractère. Il est tri ste d'affirmer d'ailleurs 
que les sujets les moins facilement redressables 
sont ceux que nous confient les services d'assis
tance et qui n'ont pu se maintenir dans aucun 
placement! 

3° On dit que nos bàtiments sont vétustes; 
c'est exact; ils sont centenaires! :dais on ajoute 
qu'ils sont sales. Comment ne nous en S01l11tles
nous jamais aperçus? 

4° On reproche l'insuffisante organisation des 
«( loisirs de nos puPilles )J . Nous avons fait établir 
un terrain de jeux de deux hectares pour les sports 
modernes: foot-ball, baskett, course, saut, etc ... 
Deux fois par semaine, des moniteurs du centre 
d'éducation physique de Tours viennent diriger 
les jeux. Nous avons une musique, une salle de 
conférences avec projections cinématographiques. 
Que veut-on de plus? ... 

5° On signale l'insuffisance de nourriture et 
l'insuffi :ance des pécules. I;état sanitaire toujours 
satisfaisant prouve que le régime alimentaire, 
d'ailleur;; conforme aux règlements des établis-
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sements similaires de l'Etat, n'est pas critiquable. 
Les pécules sont ce que les règlements exigent. 

En toute bonne foi, rien ne subsiste des repro
ches qui nous sont adressés et qui nous conduisent 
à liquider l'œuvre presque centenaire qui, dans 
le passé, n'a jamais reçu que des témoignages de 
satisfaction ! 

Que vont devenir nos quatre-vingts agents 
Que va-t-on faire de nos 450 pupilles ? .. 

r. 'Eta t y pourvoira ... Ainsi soit-il! 

* * * 
Qu'il me soit permis d'affirmer hautement que 

l'administration actuelle de la Colonie a conscience 
d'être restée digne de ses illustres devanciers, 
IVI. le sénateur Gouin, -:\1. Georges Picot, M. René 
Bérenger, }I. le baron de Courcel. Une gratitude 
particulière est due à ceux de nos collègues rési
dant en Touraine, pour le zèle admirable dont 
ils ont fait preuve en toute occasion. Tout a été 
fait par leurs soins pour conserver à la Colonie 
le prestige dont elle est restée digne. 

Une loi a été votée en 1933 pour cimenter 
l'union nécessaire entre les œ uvres privées et les 
services d'assistance. Auc·une des garanties donnëes 
par cette 101: n'a été 0 bservée Cil l' occasion. NOliS 

ne pouvons que le déplorer. 

La Prostitution des mineures 
par Mlle SERIN 

Jlédecln-c twf de~ asile:,. Délé uée de la France 
Ft la Conullission (le l'Ell fa nce de la S. n. X. 

La protection de l'enfance e!it, en ce moment, 
une des questions qui préoccupent particulière
ment l'opinion. Elle pO!ie des problèmes !iouvent 
difficiles à résoudre. Un des plus complexes est, 
assurément, celui de la prostitution des mineures . 

On entend par mineure pro!itituée la fille de 
moins de dix-huit ans qui se livre habituellement 
à la débauche et en vit. Le nombre de ces précoces 
prostituées est considérable, du moins dans les 
grandes villes; il s'accroît progressivement. A 
la prison de 'Fresnes où elles sont placées, dans la 
section affectée aux jeunes prévenues, il en passe 
en moyenne cinq cents par an. A ce chiffre, il 
faut ajouter celles, nombreuses, qui sont rendues 
à leur famille par le commissaire de police, après 
avertissement, et celles qui sont confiées direc
tement à une il1!ititution. 

Ces filles, dans la proportion de 4 pour 5, sont 
contaminées et contagieuses. Elles représentent 
un élément particulièrement dangereux de pro
pagation des maladies vénériennes. Le souci 

de la santé publique exige qu'elles soient dépis
tées, enlevées à leur pitoyable métier, et soignées. 

Les mesures administratives appliquées aux 
prostituées adultes ne peuvent être envisagées 
ICI. Il s'agit d'enfants auxquelles ont doit offrir 
les chances les plus favorables de relèvement. 
On ne surprendra personne en disant combien 
ce relèvement est difficile. En effet, les causes 
qui mènent une fillette à la prostitution sont 
multiples. Certes, ces causes proviennent souvent 
du milieu familial, du manque de surveillance, des 
entraînements, des mauvais exemples. Mais la 
personnalité de la petite prostituée entre, aussi, en 
ligne de compte. 

Dans une statistique que nous avons faite en 
I932 sur les prostituées examinées à Fresnes nous 
notions déjà que 50 % au moins présentaient des 
anomalies de l'intelligence ou du caractère, et, 
de ce fait , se trouvaient moins défendues contre les 
circonstances adverses. Il n'est donc pas étonnant 
que tant d'essais tentés pour combattre ce fléau 
n'aient donné, jusqu'à présent, que des résultats 
inégaux et incertains. 

Depuis plus d'un siècle, en effet, diverse!i me
sures ont été envisagées pour a!isurer la protec
tion et la réadaptation des mineures prostituées. 
Un foyer spécial, ouvert en I832 pour les « :Made
Ion nettes 'J , trallsporté ensuite à Saint-Lazare, 
fonctionna quelque temps comme patronage, 
avec J'aide et les visites des « dames de prison )J . 

:\Iais les filles n'y demeuraient pas assez longtemps 
pour qu'une éducation, un essai d'adaptation, 
pussent être tentés . La loi de I908, qui ordonnait 
le placement des mineurs -- garçons ou filles -
se livrant habituellement à la prostitution ou à la 
débauche, dans des établissements publics ou pri
vés spécialement organisés, resta à peu près lettre 
morte. Cette loi prévoyait pourtant tout ce que 
l'on devait chercher à appliquer par la suite : 
l 'examen mental et sanitaire de l'enfant, sa mise 
en observation, l'enquête familiale. Elle envisa
geait que les filles, dans les asiles qu'ou leur affec
tait, y seraient instruites et soignées. 

Quelques centres furent créés. Un seul fut 
réellement organisé et fonctionna d'ailleurs jus
qu'en 1925. 

Plus récemment, la loi du 24 mars I92I, fait un 
délit du vagabondage des mineurs; elle assimile 
à des vagabondes les prostituées, de beaucoup 
les plus nombreuses, qui vivent hors du domicile 
de leurs parents ; elle permet de les arrêter et ainsi 
d'examiner chaque cas particulier. Dès 1927, 
dans la Seine, un service médico-psycho10gique 
organisé à la Petite-Roquette par le docteur 
Roubinovitch et plusieurs collaborateurs, dont 
nous-même, devait par la suite s'étendre à la 
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prison de Fresnes et à certains départements. 
Chaque mineure, dès son arrestation, est l'objet 
d'une enquête sociale pratiquée par des assistantes 
spécialisées, d'un examen général et psychiatrique 
et d'une proposition dont le président du tribunal 
pour enfants et adolescents prend connaissance 
avant de décider du sort de la délinquante. Sui
vant les cas, le milieu, l'état mental, les nécessités 
de traitement, les probabilités d'amélioration 
et d'adaptation sociale, la mineure est rendue à 
sa famille, sous le régime de la liberté surveillée, 
confiée à un patronage, ou placée dans les maisons 
de rééducation de Clermont, de Cadillac ou de 
Doullens. 

L'examen systématique , la collaboration du 
médecin et du juge constituaient un réel progrès. 
Les établissements auxquels on confiait les enfants 
n'étaient pas toujours égaux aux services qu 'on 
leur demandait. Les maisons de rééducation, en 
particulier, maisons de force, ne ressemblaient 
que de très loin à ces établissements desquels 
on exigeait un traitement, une éducation, une 
orientation sociale et professionnelle. Quant aux 
patronages, auxquels le tribunal confiait les filles 
les plus éducables, la plupart se sont efforcés, 
suivant leurs moyens, de les soigner, de continuer 
leur instruction presque toujours très incomplète, 
cle leur apprendre la couture, les travaux ména
gers, quelques-unes les travaux agricoles. Dans la 
région parisienne, tout au moins, plusieurs de ces 
patronages se sont adjoint un service médical. 
Nous avons pu organiser à l'Œuvre libératrice, 
sur la demande de sa présidente, l'examen m étho
dique, l'observation et le traitement psychia
trique des pupilles. 

Les décrets-lois pour la protection de l'enfance 
malheureuse (octobre I935), abolissent la loi 
de I92I et lui substituent « un régime nouveau 
comportant un ensemble de mesures d'assistance 
et d'éducation n. Les mineurs vagabonds ne sont 
plus arrêtés, ils sont « sur leur demande ou d'of
fice, confiés préventivement à un établissement, 
spécialement habilité à cet effet, ou il l'Assistance 
publique H. Le décret, conçu dans un esprit d'hu
manité et de pitié, rencontra immédiatement 
des difficultés d'application. L 'établissement prévu 
pour accueillir les vagabonds n'existait pas. 

L'Assistance publique ne put recevoir et mêler 
à ses pupilles sains et normaux des sujets inconnus, 
malheureux certes, mais souvent contagieux, 
pervers, parfois psychopathes et aliénés. Les vaga
bonds furent, 'pour 'la plupart, confiés immédiate
ment aux patronages, sans enquête ni examen 
préalables. Cette mesure, acceptée généreuse
ment par des organismes dont ce n'était ni la 
fonction ni le but, suscita dès le premier jour de 

multiples inconvénients. A 1'·Œuvre libératrice (1) 
nous dômes, dès la première semaine, interner deux 
aliénées. }I. Baffos, président du tribunal pour en
fants et adolescents de la Seine, pour obvier au
tant que possible à ces difficultés, nous chargea 
d'examiner, dès leur arrivée, dans plusieurs des 
principaux patronages de la Seine, les mineures 
qui y étaient directement placées. Nous avons 
pratiqué comme pour les autres délinquants mi
neurs (voleurs, escrocs, etc ... ) qui continuaient 
à être envoyés à Fresnes, un examen général et 
mental et formulé une proposition. 

Du mois de février au mois de juillet 1936, nous 
avons vu ainsi 88 mineurs, âgés de I5 à I8 ans, 
28 de I5 aus, 32 de I6 ans, 20 de I7 ans, 16 de I8 
ans. Leur examen mental a révélé : une arriéra
tion pr%nde, incompatible avec tout travail 
régulier et suffisamment rémunérateur, dans IO cas. 

Une débihté intellectuelle permettant d'exécuter 
un travail facile, mais laissant la fille mal défendue 
contre l'isolement, les entraînements, les mauvaises 
fréquentations, dans 15 cas. 

Dans 6 cas, la mineure était très intelligente . 
Les autres possédaient une intelligence médiocre 
mais suffisante pour qu'elles puissent se diriger 
avec discernement et peser les conséquences de 
leurs actes. 

Dans 44 cas -- la moitié -- nous avons lloté 
des défauts graves du caractère, de l'instabilité, 
de l'indocilité, de l'impulsivité, une tendance 
aux « coups de tête ", aux fugues, de l'indifférence 
morale. Presque toutes ces enfants s'étaient livrées 
à la débauche très précocement, quelques-unes 
avant d'être nubiles, et avaient déjà, avant même 
de devenir des prostituées, un lourd passé sexuel. 

Dans 8 cas, la mineure présentait des perver
sions grwoes, véritables « folies morales )) , le goût 
de la violence, de la cruauté, les vols répétés, 
une inaffectivité, une inintimidabilité· absolues. 
Ces filles, malgré une inteHigence souvent nor
male, et quelquefois développée, sont inamen
dables, inadaptables et souvent dangereuses. 
Elles doivent être placées dans des conditions 
spéciales, séparées des autres et parfois internées. 

Dans 2 cas, l'épiZepsie était avérée. 
Dans 6 cas, la mineure avait eu des crises 

d' hystérie nettement caractérisée. 
Nous avons rencontré un cas de dépress1:on. 

l/lélancolzque avec tentative de suicide et un cas 
très suspect de dém.e-Ilce précoce . 

Nous nous sommes attaché, autant que cela 
nous était possible, à connaître l'hérédité de ces 
enfants. De leur interrogatoire et de l'enquête 
faite par les services sociaux attachés au tribunal, 

(1) Pa tronage parisien où )1"0 Serin fait ,leo examen:; médicü
péclagogiquL". 
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il semblait ressortir que l'on devait incriminer 
chez les parents : 
L 'a lcoolisme... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 46 fois 
Les troubles mentaux ............... , 20 

L'hérédo-syphilis. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 15 
Une lourde hérédité tuberculeuse. . . . . .. 15 

Dans 12 cas, les ascendants ou les collatéraux 
avaient été l'objet de condamnations. Dans 23 cas, 
le milieu familial était tout à fait mauvais: l'en
fant avait été en butte à de m auvais traitements, 
violentée par son père, son beau-père ou un amant 
de sa mère, chassée de chez elle, obligée par les 
siens à la débauche lucrative. Quelques-unes 
étaient venues à la prostitution après avoir exercé 
des métiers dangereux et d'ailleurs interdits aux 
mineures : chanteuse réaliste dans un lllusic
hall, danseuse nue, serveuse dans une maison 
spéciale, entraîneuse dans un dancing. Pour cette 
dernière, la profession avait été choisie par son 
père, qui s urveillait la prostitution de sa fille et 
encaissait ses gains; lorsque l'enfant, pour échap
per il une vie qui lui était odieuse, se sauva de chez 
elle, il porta plainte contre elle et la fit arrêter 
pour vagabondage. 

l'\Ol1S devons faire remartiuer, à propos de ces 
chiffres, que plusieurs sujets rentrent dans deux 
ou trois catégories (débiles perverses, débiles épi
leptiques, etc., de même que plusieurs hérédités 
convergentes pèsent sur la même enfant). 

Nous avons conseillé : 
La remise à la ja11l.ûle sous le régime de la liberté 

survâlléc, dans 40 cas: 
Le mainüen al/. patronage, dans 42 cas; 
I./-iutcrnement, dans un asile d'aliénées dans 2 cas; 
La mise en observation à l' hôpital psychiatrique 

Henri R ousselle, dans 2 cas. 
N'ous n 'avons conseillé le placement dans une 

maison d'éducation surveillée que dans 2 cas, 
ces placements étant jusqu'alors habituellement 
réservés aux récidi \'istes que ne visent pas les 
décrets-lois et qui sont toujours envoyées il Fresnes. 

Les patronages furent vite remphs par l'aft1ux 
des vagabonds. L'Assistance publique a accepté 
récemment la charge de la plupart des nouvelles 
venues et les a placées notamment il la maison 
d'éducation ' surveillée de Fresnes, où elles sont 
l'objet des mêmes examens et cl'une sUf\'eillance 
psychiatrique. Cependant, le tribunal continue 
à em"oyer directement dans les patronages les 
filles les moins difficiles et les plus adaptables, 
" celles qui posent les problèmes les plus simples )' . 

II ressort de notre statistique que la moitié il 
peine des filles arrêtées pour vagabondage peuvent 
sans inconvénient grave être rendues à leurs 
familles. Quant aux récidivistes placées directe
ment à Fresnes, presque toutes doivent être l'objet 

----------------------------
d'un placement . .xombreu ' es sont donc les petites 
p rostituées appelées il bénéficier ùes mesnres 
d'éducation proposées par les décrets-Ioi~;. 

Pour atteindre ce hut, le projet de réforme pré
senté par le :\1. }[inistre Louis Rollin au garde des 
sceaux prévoit la transformation des établisse
ments d'Etat de Doullens, Cadillac et Clermont, 

Quant aux patronages, ils continueront il rece
voir, soit directement, soit après un temps d'ob
servation dans le quartier spécial lie Fresnes, 
les filles les moins lIifficiles, c'est-à-dire, en gé
néral , les débiles ne prése1ltant pas de trou hie 
grave du caractère. :\ialgré cette sélection, leur 
tâche reste difficile. Xous ne parlerons pas ici de 
la partie éducative; nOllS Il 'envisagero1ls que la 
surveillance médicale, indispensable dans une 
semblable agglomératio1l. Nons passerons sur la 
nécessité de l'examen gynécologique ct humoral, 
sur celle du traitement antivénérien qui doit être 
sérieusement poursuivi, sous la direction de mé
decins spécialisés. Ces examens et ces traiten1ents 
sont déjà bien organisés dans un certain nombre 
de patronages, mais nOll dans tous. Il en est de 
mêl11e pour le soin de la santé générale, souvent 
fragile chez les jennes filles de cet âge. ~ous insis
terons davantage sur l'intérêt d'une surveillance 
psychiatrique chez des filles peu intelligentes, 
suggestibles, souvent impulsives, souvent hyper
émotives, aux hérédités suspectes, qui présentent 
tous les déséquilibres landulaires si fréquents 
dans les années qui suivent la puberté. Ces filles 
sont passées brusquement d'une vie libre, vie de 
débauche, de plaisirs faciles, souvent d 'excès 
alcooliques, à la vie sédentaire, il la claustration , 
an travail, à l'obéissance. L'accoutumance ne 
se fait pas sans heurt. Les phénomènes de conta
gion mentale sont particulièrement à redouter 
chez ces débiles toujours prêtes à copier une crise 
hystérique, à simuler une tentative de suicide, 
à suin'e une meneuse dans un essai de révolte 
on cl' évasion. 

Un médecin spécialisé pourra isoler les fauteuses 
de trouhles, prescrire les traitements glandulaires, 
sédatifs, hydrothérapiques nécessaires. Notre 
courte expérience d 'lm an à l 'Œuvre libératrice 
nOlis a permis d'obtenir des résultats qUe nous 
sOlùlaitons durables. 

Sans s'en dissimuler les difficultés -- difficultés 
qui pro,"iennent non seulement des conditions 
extérieures, mais, il faut y insister, de la personna
lité même de la mineure prostituée, il semble 
qu'on puisse attendre des résultats favorables 
du nouvel effort entrepris. :'lIais cet effort n'abou
tira que tant que sera maintenue la collabora
tion étroite des magistrats, des services SOClaux, 
des éducateurs et des médecins . 

POUR L'ENFANCE" COUPABLE" 

La maison ~'accueil ~e Saint-Etienne 
par René CHA VE 

On se rend de plus en plus compte de la nécessité 
de sO'l/.stl'a/:l'e les jeunes délinquants li la prison pré
ventive et de les confier à u.nc maison d'accue-il, ct 
des ù1-itiativcs locales se font jour un pC1/. partout 
en France, afin de créer ces étabhssements. 

A USS1: 1I0S lecteu.rs lùont-ils avec intérêt Gelte 
ét-u.de sur la maison d'accueil de .Saint-Etienne, 
qui est 'u.ne des prem.ières, si ce n'est la tonte prem1:èrc 
qm: jo nct1:01tnC actuellement. 

l,a maison d'accueil de Saint-Etienne a été 
fondée, il y a six mois environ, à la suite d'un 
accord entre la Société de Patronage des enfants 
traduits en justice et l'Assistance publique. l,a 
municipalité de Saint-Etienne et le Conseil général 
de la Loire ont parti-
cipé aux frais de cons- , ' 
truction et d'installation ~ 
pour une somme assez 
importante. 

1,' établissement ac
cueille à la fois les 
jeunes délinquants tra
duits en justice et les 
mineurs confiés à l'As
sistance publique en 
attendant leur place
ment familial. Aussi est-elle composée de deux 
corps de bâtiment, séparés et unis par le loge
ment du surveillant, et ayant ses cours de récré
ation propres. Ajoutons que la maison d'accueil 
est attenante à la maison maternelle, dont elle 
emprunte les services généraux, d 'où de notables 
économIes. 

Elle a été créée en application de la circulaire 
du 8 avril 1935, pour éviter la prison préventive 
aux mineurs traduits en justice et les garder 
depuis leur arrestation jusqu'à leur placement. 
Et toute son organisation découle de ce caractère: 
elle ne doit servir que d'abri P,'oV1:soire, non de 
maison d' éd'ucation . 

Elle peut abriter huit garçons, nombre tout à 
fait suffisant pour la délinquance du département 
de la Loire, appartenant aux catégories suivantes 
de mineurs: 

1° Mineurs délinquants pendant l'information 
judiciaire ; 

2° Mineurs en danger moral placés sous la sur
veillance du comité de patronage des enfants tra
duits en justice ; 

3° Mineurs placés en vertu du droit de correc
tion paternelle. 

4° Mineurs en danger lllorai. 
Néanmoins, certains mineurs délinquants peu

vent être envoyés en prison si l'on peut craindre 
qu'ils ne commettent des actes de brutalité, 
d'insubordination ou d'homosexualité. 

* * * 

La maison d'accueil est un établissement tout 
neuf, aux larges fenêtres, d 'aspect agréable. Au 
rez-de-chaussée, se trouve une grande salle, très 
avenante, aux murs revêtus de couleur claire, 
car on désire que les enfants aiment y habiter. 
C'est à la fois la salle à manger, la salle de travail 
et celle où l'on se tient pendant toute la journée. 

Au premier étage, le dortoir, composé de box 
séparés, rangés le long d'un couloir, clairs et co

quets. (J"a séparation 
des enfants s'impose en 
effet pendant la nuit, à 
cause des dangers que 
représenterait la pro
miscuité entre des mI
neurs dont certains ont 
il peine 13 ans, et des 
garçons de 18 ans, qui 
sont parfois de vérita
bles hommes. 

Pholo LASSABLIÈRE, St"E~enne. Il faut noter un Ill-

convénient, inhérent à l'architecture de la maison: 
deux seulement de ces box possèdent une fe
nêtre, aussi les donne-t-on aux mineurs qui ont 
la meilleure conduite. Sans doute les autres box 
reçoivent-ils assez d'air, puisque les murs n'at
teignent pas le plafond mais assez peu de lu
mière. L'incommodité n'est pas grande puisque 
le dortoir n'est utilisé qu'à l'heure du sommeil, 
et jamais comme salle d'isolement. 

Mais cette disposition crée un inconvénient 
plus grave : les murs des chambrettes peuvent 
assez facilement être escaladés, et le surveillant 
ne peut empêcher les communications entre les 
mineurs. Le Comité pense remédier à cet inconvé
nient en faisant tendre un grillage au-dessus des 
box, solution peu satisfaisante, mais la seule 
possible si l'on ne veut pas engager la dépense 
assez élevée de percer des fenêtres et de prolonger 
les murs jusqu'au plafond. 

Ajoutons qu'il existe une salle d'isolement, très 
claire, et qui n'est pas une cellule, où l'on peut 
envoyer les mineurs qui ont besoin d'une petite 
cure de soLitude. 

La maison d'accueil est dirigée var un S li r-
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veillant qui n'est pas un spécialiste, mais un brave 
homme de retraité, un père de famille qui aime 
bien les enfants et ne les rend pas malheureux. 
Il est entouré de bénévoles llui s'occupent avec 
dévouement des enfants. D'abord 1VI. i\'Iai1hol, 
substitut du Procurenr de la République, qui a la 
Illaute main sur l'organisation générale de la maison, 
puis la directrice du lycée, l'inspectrice des écoles 
maternelles , des professeurs, des membres du 
Comité de patronage, et, aussi, des (( routiers » 
qui enseignent aux garçons le bricolage, et, surtout, 
essaient de faire pénétrer en eux l'esprit scout. 
Des élèves de l'école des }Iines viennent leur 
faire la classe (et j'ai vu l'Ull d'eux apprendre 
l'algèbre à un des ellfants ([ni avait fait des études 
secondaires) . 

Il faut noter un fait très important, et tout 
à l'honneur de Saint-Etienne. Dans la plupart 
des villes de France, l'enfant est amené de la 
prison rl l'instruction dans l'immonde « panier à 
salade)) côte à côte avec des récidivistes, et rien 
n'est plus lamentable que d'en voir descendre, en 
même temps que des escarpes, de pauvres gamins, 
parfois menottes aux poings. Tel était encore le 
cas il y a un an à Saint-Etienne. Actuellement, 
lorsqu 'on veut conduire un garçon de la maison 
d 'accueil à l'instruction, il est amené soit par 
une assistante sociale, soit, s'il est difficile, par un 
inspecteur cIe police, mais sans rien qUl pUlsse 
attirer les regards. 

ta vie de l'enfant est très occupée, comme on 
peut le voir par l'horaire suivant: lever il 6 heures, 
toilette, déjeuner; i17 henres, ménage; il 8 heures, 
classe, suivie d'un quart d'heure de récréation; 
de 9 h. I /4 il II h. l / 2, travail au jardin. A midi, 
repas, fourni par la maison maternelle et dont la 
nourriture est excellente; de I3 à 18 heures, 
travail coupé par une demi-heure de récréation; 
cours d'adultes pendant l h. l /2. A. Iq heures, 
dîner, suivi de récréation. Coucher à 21 heures. 

Jusqu'ici, les jeunes délinquants avaient la 
possibilité d'aller faire de la gymnastique aux 
agrés installés dans la cour réservée aux garçons 
de l'Assistance publique. l:administration pé
nitentiaire ayant craint la promiscuité, un por
tique va être installé dans la cour de la maison 
d'accueil pour les mineurs délinquants. 

Peut-être se demandera-t-on quelles sont les 
punihons. Je ne puis, sur ce point, que redire 
ce qui m'a été indiqué: c1'aprèsle règlement, 
elles sont I.es suivantes : suppression de vin, de 
correspondance, de visites, et, dernière mesure : 
la salle d'isolement. Il ne s'agit pas là de péda
gogie idéale, mais il faut se rappeler que la maison 
d'accueil n'a pas les moyens d"avoir des spécia
listes. I.es inconvénients, . heureusement, sont 

moins graves pour un établissement de ce genre 
où les enfants ne font que passer, que ponr une 
maison de rééd tica tion. 

En résumé, la maison d'accueil de Saint-Etienne 
a pour but, comme nous l'avons dit plus haut, 
d'éviter aux jennes délinquants la promiscuité 
de la prison. Elle permet de leur donner confiance, 
de leur montrer que tout ll'est pas perdu pour eux. 
Et son aspect sympathique contribue dTicacelllent 
à le leur faire comprendre. Lorsque je l'ai 
visité, un :;amedi vers 4 heures, avec ::VI. le subs
titut l\lailhol, j'ai tout de suite vu qu'il ne s 'agis
sait pas d'un établissement répressif: quatre en
fants, sous la direction d'un jeune routier, fai
saient du découpage sur bois. A notre arrivée, 
ils se son t arrêtés et ont répondu à nos (IUestions 
sans cet air cie contrainte qu'on voit trop souvent 
aux mineurs des maisons répressives. 

Sans doute, en songeant au peu d'établisse
ments vraiment éducatifs, peut-on crainc1 re que 
toute l'œuvre de la maison d'accueil ne serve ~L 

rien. Qn'importe ! Le séjour, si court soit-il des 
enfants dans une maison où ils sont dirigés par la 
douceur, les empêchera peut-être de devenir des 
révoltés. 

Et puis, la transformation d'un régime péni
tentiaire en un régime éducatif ne peut être ac
compli' en une seule fois. Il faut donc commencer 
par un bout. 

La protection de 
l'Enfance délinquante en Egypte 

par Suzanne BOSSUT (ilssislanle soàa le) 

APER<;C HISTORIQCE. - I,e Droit musulman 
observe depuis 13 siècles, à l'égard de l'enfance 
coupable, des principes qui ne sont nullement 
en contradiction avec les tendances modernes : 
JUSqU'il 7 ans (période de non-discernement) 
l'enfant est considéré comme totalement irres
ponsable. De 7 à 15 ans (majorité physique, pé
riode de discernement), l'enfant est jugé, mais 
on ne lui applique pas les peines ordinaires, rigou
reuses et prévues pour des cas bien précis; le choix 
de la mesure est laissé à l'appréciàtion du juge 
qui, évitant autant que possible la prison, inflige gê~ 
néra1ement le blâme, la bastonnade, l'amende, etc. 

Ce Droit pénal musulman fut appliqué en 
Egypte jusqu'à l'institution des tribunaux indi
gènes, en 1883. Ln Code pénal indigène, d ' iüspira
tion française, le remplaça; sa forme définitive 
date de I904. 

POUR L'E. TFANCE "COUPABLE" 
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Il 

Srn:.nro); .'\CTUELI,E. -- Outre les dispositions 
du Code pénal et de celui d'lnstrnction crimi
nelle, une loi sm les Enfants Vagabonds (I908), 
quelques décrets-lois, circulaires ministérielles ré
gissent la situation pénale des enfants. 

Le mineur de moins de 7 ans n'est pas mis en 
jugement. 

De 7 à I5 ans, la notion de discernement n 'e:;t 
pas prise en considération. I,e juge, le plus souvent, 
remet l'inculpé il ses parents OH tuteurs s'ils se 
portent garants, par écrit , de sa bonne conduite à 
l'a veni r. Il le condamne à la correction corpo
relle (maximum cIe I2 coups en cas de contra
vention , de 24 en cas de délit ou de crime), il une 
amende ou au séjour dans une Ecole de Réforme. 
Cependant, il peut toujours prononcer une con
damnation pénale conformément il 10. législation 
générale, les peines applicables aux enfants étant 
atténuées par l'effet de la minorité. Les enfants 
poursuivis ponr crime peuvent être jugés en Cour 
d'Assises. 

De I5 il 17 ans, tout en étant jugés par les tri
bunaux ordinaires, les jeunes inculpés ne peuvent 
être condamnés ni à la jleine de mort, ni à celle 
des travaux forcés il perpétuité ou à temps; la 
durée de la détention est réduite à lem égard. 

l,a loi nO 2 de H)08 sur les enfants vagabonds 
(applicable dans les huit villes les plus impor
tantes d'Egypte) permet d'intervenir auprès d'en
fants : a) mendiants; b) n'ayant pas de domicile 
fixe ni cle o moyens de subsistance, si les parents 
sont morts ou subissent une peine restrictive 
de la liberté; c) indisciplinés, qui échappent à 
l'autorité des parents ou tuteurs. 

La loi permet le placement dans des Ecoles 
de Réforme. En fait, elle n'est que rarement 
appliquée, vu l'insuffisance des établissements 
de rééducation. 

Un décret-loi de I93I modifie certaines dispo
sitions du Code pénal : son principal intérêt ré
side dans l,' introduction de l'indétermination 
de la durée de l'internement. 

TRIBUNAl'X D'ENFA?\Ts, ::\1.\Iso","s DE RÉÉDL'
CATro);. - tes tribunaux d'enfants, créés au 
Caire et à Alexandrie, dè~ I905, ont un caractère 
de simplicité indéniable. Quoique publiques, les 
audiences n'attirent pas les curieux. Juge et subs
titut ne revêtent pas l'écharpe qui, en Egypte, 
est re signe distinctif de leurs fonctions, et prési
dent avec simplic.ité et bonhomie. 
c.Cepeudant, .. en fait. ces tribunaux d'enfauts 

oilt plutôt la forme d'audiences spéciales de tri
bunaux 'ordinaires; car, non seulement les magis
trats ne sont pas préparés ou spéc.ialisés pour ce 
travail, maîs encore le d ossier des mineurs n'est 

pas approfondi; il n'y a 111 examen médical, 
mental, ni enquête sociale: du reste, le grand 
nombre d'enfants (30 à 40) jugés par atllliE:nce 
ne permet pas de s'attarder sur les cas, si dignes 
d'intérêt soient-ils. 

Le Gouvernement fonda la première Ecole de 
Réforme à Alexandrie, en I894. Transférée au 
Caire, par la suite, elle devint rapidement insuffi
sante. Ce Ile fut qu'en 1925, qu'un second éta
blissement fut créé, aux environs du Caire égale
ment. Dans le plus ancien de ces deux établisse
ments, sont snrtout recueillis les enfants arrêtés 
du chef de vagabondage. Ils sont au nombre de 
LOOO environ (850 garçons et ISO filles, dans 
des locaux nettement séparés). Ils terminent 
leurs études primaires -- 94 % d'entre eux sont 
illettrés à leur arrivée - - et subissent, suivant 
leurs aptitudes, une excellente formation pro
fessiollnelle (menuiserie, cordonnerie, forge, tis
sage, tailleur, jardinage, etc.). 

Dans le second établissement, réservé aux délin
quants, 600 garçons reçoivent un enseignement 
scolaire et agricole. 

Ces deux importants établissements font penser, 
par la manière dont sont établies la discipline, 
les sanctions, l'obtention des grades, il des ca
sernes. l,es enfants, du reste, paraissent s'en accom
mocler assez bien. 

Ces Ecoles de Réformes, toujours complètes, 
sont, depuis déjà de nombreuses années, totalement 
insuffisantes pour les besoins et les ll1agistrats 
se voient, faute de mieux, dans l'obligation d'en
voyer en prison (régime commun) un certain 
nombre de jeunes délinquants. 

CONCI,l:SIO~TS. -- te nombre des enfants 
traduits en justice s'accroît sans cesse (il a triplé 
durant ces dernières trente années). On peut ad
mettre que la police, mieux organisée, est à même 
de pou rsui vre un plus grand nom bre de cléli ts. 
Toutefois, cela senl ne .i usti fie pas 11 n tel accrois
sement et des mesures de prévention s'il1lpo~ent. 
S'il est souhaitable que des améliorations soient 
apportées clans la manière de traiter l'Enfance 
Délinquante, une mesure d'ordre pIns général 
s'impose : l'application effective de l'obligation 
scolaire qui n 'est encore que théorique (actuelle
ment 80 % des enfants en âge d'école sont illettrés). 
Il semble, du reste, que les Pouvoirs Publics ma
nifestent dans cette voie un intérêt et une bonne 
volonté qui permettent d'espérer cles résultats 
prochains. 

Que rai~es-vous pour l'enfance délin
quan~e ? 
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Une nouvelle colonie agricole 

Xous pensions que la cause était entendue de
puis longtemps dans les milieux compétents. Les 
colonies agricoles pour le relèvement et le reclas
sement des jeunes gens en danger moral ont fait 
complètement faillite et cela lml ne doit l'ignorer 
dans les milieux qui s'intéressent à ces redoutables 
p~oblèl11es. Tous ceux qui connaissent ces jeunes 
otaduzs, ptus ou moins dévoyés ou en danger 
moral , savent que la campagne ne les attirera 
jamais et, qu'une fois libérés , ils reviendront 
immédiatement il la ville... ayant perdu leur 
temps et incapables d'assumer un travailu.rbaill 
snsceptible de les faire vivre. 

C'est donc avec regret que nous venons d'ap
prendre que l'Il nuée du Salut vient de collecter 
dans toute la France pom créer un petÙ Etablisse
ment agn:cole de 40 hectares dans la banlieue de 
~ari: .. Elle a l'intention de n'y former que des 
lardlnu;rs, des maraîchers et des horticulteurs. 
Le tract qui a été distribué il l'occasion de la col
lecte, indique que toute la production en légumes 
sera absorbée par les œuvres salutistes parisiennes. 

Ce projet, que nous estimons regrettable dans 
son principe, attire de sérieu5es réflexions et 
pose de nombreux points d'interrogation. Rappe
lons seulement l'expérience récente de la }'erme
école, fondée par les Œuvres I3ellan, non loin de 
Paris, dont nous aVOI1~<; parlé dans un numéro 
précédent (1) et clont l'échec est quasi total. Le 
recrutement parmi les petits dévoyés des grandes 
\'~lles (qu'ils ~oient nés il Paris ou vemls de la pro
vmce po~r echapper à la vie rurale), empêche 
tout espoI r de relèvement par le dur travail de 
la campagne. C'est t(·n fait que nul ne pC'ut nier. 

L' Adn~inist~~tion pénitentiaire a, depuis long
temps, 1 a mbItIon de transformer la plupart de 
ses colonies agricoles en colonies illdustl'l:clles 
tous ceux enfin ' qui étudient cette question sont 
arrivés à la même opinion et, sauf erreur de notre 
part, M. Guérin-Desjardins, chargé cette année 
de réorganiser la Colonie pénitentiaire de La 
}Iotte-Beuvrol1, est du même avis. Aussi ne com
prenons-nous pas cette initiative nouvelle qui 
est un véritable pas en arrière. 

Pourquoi créer des nouveaux établissements, 
d'après des utopies, sans rapport avec les réalités) 
Qt~'importe que la v ie à la campagne soit plus 
same que la vie urbaine si les jeunes délinquants 
ne s'y adaptent pas. 

L'Armée d u Salut a t ou jours cherché, ayec 
raison , il se procurer des ressonrces régulières 

normales, pour faire vivre tes œ uvres philanthro
piques qu'elle crée. Ne peut-on craindre, a insi, 
un « cercle vicieux » ? Les œ uvres sociales de l'Ar
mée du Salut ont besoin de légumes, alors certains 
esprits critiques disent déjà qu'elle a songé à créer 
la colonie agricole pour se les procurer à meilleur 
c?mpte ~ C~tte question nous a été posée plu
sIeurs fOlS recemment. 

Evidemment, la création d'une colonie indus
trielle av:c ~e nombreux ateliers de méca nique, 
de menUisene, de cordonnerie, etc., et c., eùt été 
plu:, coùteus:, plus diffi cile à monter et de rapports 
mOlTlS certal11S au point de vue financier, mais 
aurait mieux servi la cause que nou s défendons 
inlassablement depuis dix ans, ou, encore si l'Ar
mée du Saint avait créé la fameuse « Mais~n d'Ac
cueil et de triage ", si nécessaire à Paris, l' a urions
nous chaudement remerciée! Hélas, il nous faut 
déchanter et ... critiquer et cela nous le regrettons 
profondément. 

Qu'il nous soit permis, en terminant, de poser 
quelques questions aux futurs organisateurs de 
la Colonie agricole salutist e ? 

1° r.: Armée du Salut compte-t-elle prendre, 
d~ns son établisseme nt, tous les enfants qui 
lUi seront confiés, sans sélection préalable, san.s 
examen d'orientation projessio'llnelle et s'en arrêter 
au fait que l'adolescent peut détester le travail 
agricole ? 

2° L e personnel sera-t-il salutiste et formé de 
techniciens ayant 'un réel bagageprojessù)/l.nel? 
Ce pers.onnel ira-t-il faire un stage préalable 
de plUSieurs semaines en Belgique, -- et non de 
quarante-huit heures, comme ce fut le cas pour les 
futurs éducateurs de la Colonie péniten tiai re 
de la 1\Iotte-Beuvron ! -- pour connaître les meil
leures méthodes appliquées là-bas avec succès 
depuis de nombreuses a nnées ? 

3° Où espère-t-on placer les futurs jardiniers, 
e~ admettan~ qu'il en reste 15 % après la libéra
tIon ou le depart de la Colonie ? 

Nous nous excusons, encore Ulle fois, de pré
s:n~er un: crit~que s.i sévère de ce projet, que l'on 
"emIle bIen n y VOlr que notre désir ardent de 
soutenir une cause qui nous est chère entre toutes. 

HENRY VAX ETTEN. 

Le délit 'importe mOins que le 
délinquant. Le délit représente le 

passé; le délinquant, l'avenir, 
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la Jeunesse en· ~anger moral, à Vannes 
par toi. LE CLERE 

On a tendance à croÙ'e que Pans est le seul lieu 
de perdition de lil jeunesse. Ç)uo I:que lcs occasions 
de chute y soient en effet plus fréquentes, bon nombre 
de grandcs, et même de petites, villcs de p/'01'ince, 
donnent aussi le'll!' coutl'i butio/l. à la délinquance 
et à la prostitutiuu, ainsi qu' un pourra en ,iuger 
d'aPI'ès l'exposé S'1Iù.'ant : 

Prostit1thull. - Il est certain que notre dépar·
tement fournit un grand nombre de prostituées. 
l,es jeunes filles de la campagne, n'ayant pas assez 
de travail a ux champs, viennent se placer en ville . 
Et, trop souvent, faute d'une orientation éclairée, 
elles deviennent se rvantes dans des cafés. Or, ces 
cafés sont des milieux assez douteux, visités par 
des « rabateurs et des rabateuses ", qui, sous pré
texte de lui trouver une place mieux payée, éloigne 
la jeune fille de la ville, où elle est trop proche de 
ses parents et, de v ille en ville, l'amèlle il entrer 
dans une maison de prostitution. 

Tel avait été le cas d'une jeune fille de 20 ans, 
t.'Ille N., que je visitais récem ment il la prison de 
Vannes. Après avoir travaillé dans un petit café, 
elle avait été envoyée dans un a utre établissement 
qui, lui, était une v éri table maison de tolérance. 
Elle y avait fait 1:1 connaissance d'un sous-officier 
qui, après l'avoir amenée à se prostituer, l'avait 
incitée à voler une partie de la recette du café. 
Mise en prison, elle souhaitait vivement s'amender, 
lorsque je l' a i visitée. 

Les marchés, eux-mêmes, risquent de devenir 
des SOI1 l'ces de danger , car les fillettes qui y viennen t 
vendre avec leur mère, y sont l' objet J'offres de 
ser vice, que l'on accepte trop souvent, car la mi
sère est grande à la campagne et les gages offerts 
assez élevés. Et l'enfant part pour une destina
tion inconnue. T el faillit êt re le cas, il y a deux 
ans, d'une jeune fille que nous avons empêché 
de p a rtir pour Orléans, où elle devait trouver 
un soi-disant employeur. 

Tf a gabol1dage . - Le premier cas est celui de 
trois jeunes chiffonnières, de 14, 16 et I 8 ans, 
dont les parents et le frère aîné étaient en prison 
pour vol et vagabondage, et qui v ivaient, dans une 
roulotte, du commerce des chiffons et des peaux 
de lapin , tandis que leu rs petits frères, dressés 
à la mendicité et au chapardage, passaient leurs 
journées dans le désœuvrement. 

Le soir, les trois sœurs menaient joyeuse v ie 
avec les solda t s de l'hôpital militaire voisin, dont 
beaucoup étaient des tuberculeux. 

Infanticide. -- Les infanticides ne sont pas 

rares dans le Morbihan et l'un des cas les plus 
typiques est celui d'une jeune fine, originaire 
de P., que nous visitions depuis un an à la prison 
de Vannes. C'était une déficiente mentale, dont 
la lenteur de mouvements lui valut nombre de 
réprimandes. Elle fut séduite par un jeune homme, 
devint enceinte, accoucha clandestinement, et 
dissimula l'enfant, mort-né. Dénoncée, elle fut 
arrêtée et condamnée à un an de prison. 

A sa sortie de prison, ses parents refusèrent 
de la reprendre, pour ne p:1S payer les frais de jus
tice. Placée chez un bon patron, elle a donné 
toute satisfaction . S i elle n'avait pas rencontré, 
à sa sortie de prison, une main seconrable, il est 
probable qu'elle a urait rapidement g lissé v ers 
la prostitution. 

* * * 
;\Ientionno\ls , en terminant, que l'alcool isme 

(eau de vie de cidre faite à domicile) r:1vage le 
pays. 

Une œuvre pour la Jeunesse aux [lats-Unis 

Une de nos compatriotes , dtab lie à Los A ngelès depuis 
plusieurs années, nous de,'ü : 

De 191~ à 19JT, quatorze mill e mincl'!'s e nt p ,'ssé 
dev ant le fnbun rl pour enfants de Les An<Tel ès. Peur 
remédier à la n iminalité enf<mtine sons ce~l' " rnndis
sante, on a fo nùé des Comités de coordin,'tf'on q ui , 
comme l eur IlC l11 l'indique, cherchent à coordonner 
tou t es les forces sociales censtructives de nt la C'i té 
disp~se et qui. sont hop souvent déslln 'es p81' des ja
lOUSies mesqUInes. 

Cemposés , au début, des représent8n ts ou Tribun?l 
pour entants et des ('<.mités oe surve'llpnl'e oes écdes 
ces Comités de coordin nticn l' nt , b:entôt, élar <> i leur~ 
cadres pour y inclure les diverses œ uvres SOci 8~S exis
tant dans chaque district. pu is les représenü'nts des 
clubs et organ:sa tions civiql'es, et,enfin,c<es Il( mmes 
et des femmes n'appa rtenrnt à a ucune Înst: h,t' on , m:'is 
disp sés à traY8;ller de leur mieux à l 'améliornticn 
socide de leur dist~ i ct. S' inspirant du précepte qu'il 
est plus facile de prévenir que de ouérir 'l s cherchent 
à a~teindre les enfants qui risquent 'de c1, e\~enir de jel' nes 
délt~quants, ava nt qu'ils scient sor tis de la brnne vcie, 
au lIeu.d'attendre qu'ils dent passé deV8nt le Tdbunnl. 
Il s s'efforcent de donn,er à ces jeunes des ;nté,êts nou
veaux , des pl aisirs S8ins et de les en' ôler cl~'ns des 
g"oupes dont l 'atmcsphèl e gnie et vivifi:,nte puisse 
Cl mb~ tt· e les mau\-8ises ;n lh' ences ('e [el' r m·lieI1 • 

Très vite, l.es Cr mités se sc nt ' enrll' cc mrte (ll'e, 
pOUl' aider la Jeunesse d'une man'è1 e effi('~C' e. il f211r it 
aussi nnél io :-er la vie è.e f r nt'll e, f;l ire l' éch 'c?tir n des 
p arents et arriver à créer chez t eus les gens de bcnne 
vdonté un sens de responsabilité scciale. Ce sens de 
l a respOllsabîité fa it p,nticulièrement défaut d ans 
une. immense ville comme Les Ange1ès, oCCU p 8nt, avec 
ses taubourgs, une super fi ci e de 400 km . carrés enviwn : 
en J"aison des clistanC'es, tout y est ph sou m r ins a no
nyme, pe' senne ne conne ît ses v( is;ns et ne s' intéresse 
à ce q ,i se P' sse dr' ns S( n ql' ;l rtier. 

Les n ms ('.e t e us les enf~ nts intraitables à l'écrle 
o u 'fe ce:lx que la pl lice croit ê tre sur le point de de~ 
ventr de Jeunes criminels, sont soumis à une commission 
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spéciale. Cette commission étudie chaque cas, fait 
subir a l'enfant un exal1len médical et psychiatrique 
et le réfère à l'ccLlvre sociale qui lui semble la mieux 
qualifiée pour s'en occupe,. 'Cne cOlllmission d'éduca
tion, composée des chefs des Boys-scouts, Cals-scouts, 
Cn'ons chcétiennes et toutes organisations semblables, 
catlwliques, p-otestantes et juives, s'occupent surtout 
des enfants normaux et cherchent à leur fournir de 
quoi occuper constructivement leur énergie, leur curio
sité, leur bes:.lin cle nouveau et cl'aventure. Enfin, une 
commission. dited u " ~lilieu social", a pour tâche d' amé
liorer le district, de veiller à ce que les lois sur la vente 
de l'alcool aux mineurs soient observées, de surveiller 
les lienx de récréation, les films et cinémas, de trouver 
des fonds pour crl'er des emplacements de jeux, etc. 
Tontes sortes de réunions publiques ont été organisées 
et ont eu le plus gralld suecl's, particulii.'rcmt;nt des 
réun;.ons pour parents, tenues dans les quartiers les 
plus pauvres de la ville - - quartier nègre, quartier 
mexicain - et où différents problèmes d'éducation, 
de psycholmtie et d'hyg;l'ne ont été traités. On a obtenu 
de 1 a ville i[lle les té;rains de jeux restent éclairés le 
s:,ir. Des districts p lus riches, tels que cel ni de Holly
wood, ont organisé chaque samedi s~,ir des SOlrees 
pour la jeunesse, avec de la bnnne mnsiqlle, de char
mantes cl~20rations, des rafraîchissements, mais pas 
d'd.'ooL Tout cela a si bien rl'ussi qne presque tontes 
les gCflndes vi :les des Etats-T-nis commencent à sui,-re 
l'exemple de I,,)s Angelès. 

~L\RCcr':RI1'g SCnOCH. 
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BIBLIOGRAPHIE 

Les Conseils de Protection de l'Enfance 
(Publication de la S. D. N. 1936) 

Au cours des différentes sessions du Comité de Pro
tection de l'enfance de la S. D. X., consacrées aux tri
bunaux pour enfants et ù leurs services auxiliaires 
(services sxia llX et établissements de rééducation), 
fut évoqué', Ù pllls~ellrs reprises, le systt'me de protec
tiou de l'enfance des pays scandinaves (Danemark, 
Xorvège, Suède). 

Aussi le Comité de la section de l'enfance de la S. D. N. 
décida-t-il de delI1'lI1der il des spécialistes d'entreprendre 
une étude approfonclie de la protection de l'enfance 
dans ces pays. Ce sont lcs :lpports de JI. Erik Leuning, 
sous-chef de bureau au ~Iinistère social de Copenhaglle 
(pour le Danemark), de ~I. Erling Broch, juge à la 
Cour suprême d'Oslo (pour la Xorvège) et de ~I. Ake 
Bylatder, directeur du Conseil de Protection de l'eu
fance de la ville de Jlamô (pour la Suède) qui forment 
l'ouvrage présenté ici. 

Sous le titre de « Conseils de Protection de l'enfance» 
ils étudient le fonctionnement d'institutions qui rem
plissent dans les pays scandinaves le rôle de nos tribu
naux ponr enfants (I). 

Comme les organismes sont à peu près analogues 
dans les trois pays wHdiques, nous ne ferons qu'une 
seule étude, bien que, dans la publication de la S. D, X" 
ils fassent l'objet de trois rapports séparés. 

Les conseils de protection de l'enfance, très diffé
rents de nos .iuridictions de mineurs, sont des orga
nismes ad;n.inistro. tiis, non judiciaires, qui se recrutent 
dans la commune (suivant la décentralisation chère 
aux p·tys n~rdi'111es) parmi les personnes qui ont donné 
des gages de leur intérêt à la canse de l'enfance et les 
notabilités: mc':iecin, pasteur, institnteur, etc., et com-

(1) Voir dans no tre numéro de novf;':mLn~-décembre HI:3G l'étude de
taillés du rapport suédois. 

prennent aénéralement un magistrat, qui n'est pas né
cessairem;nt le Président du Conseil. 

Les membres, élus pour quatre ans, et bénévoles, 
ne peuvent, en principe, refuser cette tâche, considérée 
comme un devoir civique. Toutefois, il semble qu'on 
en visage de pIns en plus de confier le tra vail à des pro
fessionnels ou au magistrat qui se trouve dans le conseil. 

Fonctionnement, - La procédure semble se rappro
cher de celle suivie dans nos pays. Le Conseil procède 
à des enquêtes sociales, et juge à huis clos. 

Notons, en passant, une curieuse particularité, 
commune aux trois pays nordiques, et qui a pour ori
gine le caractÈ',re simpl~ment éducatif'A et non jl~d!
ciaire du Conseil: les m1l1eurs peuvent etre poursuIvIs 
devant des tribnnaux ordinaires et être punis de peines. 
Et, dans ce cas, le Conseil, organisme seulement admi
nistratif, ne peut intervenir. Mais les juri<;lictions 
peuvent renoncer aux poursuites afin de laisser le 
Conseil appliquer des mesures éducatives, et ce doit 
être le plus souvent le cas. 

Compétence, - Les Conseils de protection de l'en
fance ont vu leur compétence s'élargir grâce à des 
lois successives. 

Actuellement, ils s'occupent 110n seulement des en
fants délinC[ uants ou en danger moral, mais, aussi, 
des enfants illégitimes, et (au Danemark,notamment) des 
<,nfants adoptifs et de ceux dont la famille est assistée. 

En ce qui concerne les mineurs délinquants, dont la 
maj.orité fnt successivement portée de 14 ans à 15 ans, 
puis à 18 ans, et, pour les mesures de rééducation, à 
21 ans, le Conseil peut décider les mesures suivantes: 
avertir ou adm.onesfer les enfants ou les parents cou
pables, La réprimande pouvant être accompagnée 
de châtiments corporels (notamment en Suède) et de 
surveillance d'un délégué du tribunal. 

Placer l'enfant dans des établissements d'observa
tion, dans des internats de redressement, publics ou 
privés,. ou chez des particuliers (parents nourriciers 
ou patrons), 

Puis le Conseil surveille l'application de la mesure 
(que l'enfant reste dans sa famille ou soit placé dans des 
institutions), jusqu'à 18 ans, majorité pénale, en prin
cipe, mais jusqu'à 21 ans si l'enfant a été envoyé dans 
une institution. 

Les trois rapports de la S, D, N. se terminent par 
des projets de réformes et des statistiques sur les éta
blissements de rééducation, 

On remarquera que, une fois admise la composition 
des Conseils de Protection de l'enfance, si éloignée de 
celle de nos juridictions de mineurs, leurs attributions 
et les mesures prises sont sensiblement les mêmes que 
les nôtres, ce qui ne peut nous étonner, l'eufance étant 
la même sous toutes les latitudes. 

Ce rapide exposé permet, nous l'espérons, de se 
rendre compte du caractère très complet, très juri
dique et très minutieux des rapports qui étudient 
vraiment l'activité des conseils de Protection de l'en
fance sous toutes leurs faces, et sont tels enfin qu'on 
peut l'attendre d'un document officiel, émanant de ju
ristes éminents. 

l\Iais ce caractère officiel, justement, nous inquiète, 
La réalité répond-elle bien à l'image qui en a été faite, 
et ceux qui ont écrit les rapports n'ont-ils pas été, eux
mêmes, victimes, de rapports ou de visites trop officiels 
et trop optimistes ? 

D'antrepartleur allure extrêmement juridique, quien 
fait la valeur, les rend, en même temps, un peu secs et 
ne permet pas de sentir la vie qui peut circuler sous 
cette solide ossature. 

Ces réserves faites, c'est un document de valeur et 
qui permettra à ceux qui veulent connaître le fonction
nement des juridictions de mineurs à l'étranger de se 
pencher sur une des plus intéressantes : les conseils 
de protection de l'enfance dans les pays nordiques. 

1'.L L, 
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. !d' , Dec un" entière obj,clillit" en con!'rwmité allee {',spi-it des nT'licles 

Le texte des Noies et l~f?rmal!Ons est, r ;W's a ~n<oT<S q"e la confron/o tion des' inronna/ions, mr'me si celles-ci 
de jOllr"au:,; .ou reVlleS cites ~l~,ré,{.~r~~(,~; i. o~ t ~ d~s idées ",.,e"ler des recherches, révela en tous cas, par de 
SOrtt tendartcLeuses, peut éDel .er III rI', SIlSCl

t 
e, , l' ( at~no'phère » d'urt problème. 

moyens J ragmen aLres, ( - .'i 

CONGRÈS 

Le Comité d't'nten~e des écoles françaises d~ 
Service Social. 

(Organise le 10 juillet une journée d'étude et 
de propagande), 

Programme: Service soc/al pour1af.amille,yenfa~lce 
et l'adolescence en danger moral et la formatIOnsocwL 

Droit d'inscription, 5 fr. POUl' tous l'ensel~nements 
s'adresser à Jllme OberkamPf. 201, rue du. Faubourg 
Saint-Honor,:, Paris. 

Union Catholique Intt"rnationale de st"n'ice 
soch~l. 

(J ournées Internationales d'études organisées 
les II-12 et 13 jüillet), 

Programme : Le secret projess?·onn.el. Le Service 
Social est-il une profession? ., .. 

Prix d'inscription: 13 fr. pour les 3 joun.lees, () Ir. 
pour une seule journée. IJour . tous renseignements 
s'adresser à L'Union des AuxiliaIreS SOCIales, 2 I, rue 
du Cherche-Midi, Paris, VIe. 

CODtrès interm~tional de la protection de 
l'enfance. 

(19, 20, 21, 22 juillet 1937)· 

Section Alédicale. 
a) Hygiène alimentaire de la deuxième enfance et 

de l'enfance d'âge scolaire. . 
b) Les convulsions infantiles, leurs causes, l'ave1l1r 

des convulsifs. 
Section pédagogique . 

Les sanctions en éducation; leur légitimité, leurs 
modes, leurs résultats, 
Section juridique. 

a) Influence de la réglelpentation du cinéma en 
égard il la sauvegarde des m111eurs. , . . 

b) N'y a-t-il pas lieu d'instituer un tnb~nal umque 
qui serait spécialisé pour toutes les questions concer
nant l'enfance? 
Sectz'on Sociale. , 

a) La protection de l'enfance par les allocatlOns 
familiales. 

b) Le taudis. Action sur la famille et sur l'état phy
sique, psychique et moral de l'enfar:t. 

Différentes visites d'œuvres auront lteu pendant ces 
congrès: visite de la pouponnière .d' Anto,n~, du ,Foyer 
de Soulins à Brunoy et de l' Instl,tut me<;ll~o pedag<?
gique de Vitry-sur-Seine. JIercredl 2 l : ~stte du ,P,:,e
ventorium de Saint-Georges-Motel. Jeudi 22 : \'Is,tte 
de l'Ecole de Plein air de Suresnes, de la Ponponmere 
de la Grande Jatte et de l'Institut de la Caissede Com-
pensation, , 

Adhésion au congrès: 50 fr., 33 Ir. pour une personne 
accompagnant un adhérent. S'adresser 67, avenue de la 
Toison d'Or, Bruxelles. 

Semaine internationale de droit. 

A noter: les IC) et 20 juillet l'étude, faite par la Société 
de Législationccl11parée, de l'abandon de janJ111,c e! de 
ses sanctions. S'adresser à ~I. A. Rouas!, 70, nie d Assas, 
Paris, VIe 

Congrès intcrnationnJ d'Hygiène mentale. 

(19-23 juillet). 

A) Les bases scientifiques de l'hygil'ne mentale. 
B) Les conditions et le rôle de l'eugénique (bns la 

prophylaxie des maladies l11ent~l,:s. . 
C) Les lois de stérilisation eugel11que et les rcsllltats 

de leur application. , . 
D) L'hygiène mentale de la se~ualtte.,. ' .. 
E) L'hygi~'l1e l11ent81e, d,~~lS l'edu~Clt~o:l. lam~lt,ale. 
F) L'hyglene mentale Cl l, ecole et ,l Il.1l1verslte. 
C) la léoislation de l'enlance Hn(,lllwle. 
H) L'hygiène mentale du ~ra:'ail i~1tellectuel. 
1) L'hygiène mentale dans 1 onentatlun profession

nelle. 
J) Hygiè,ne metü,:lc. et, urbanisme. . . , 
K) Le rôle de l'ltercdlte e~ de la constitutIOn dans 

l'étiologie des troubles de 1 eS~llt. 
L) l,a prophylaxie des maladies nel yeuses et l11en-

tales d'origine toxique.. . . 
M) Le rôle des conrlttIOns soc18les dans la genèse 

des trou hIes mentaux. 
N) L'appétit pour les toxiques et la lutte contre les 

toxicomanies. , 
0) La prophylaxie de l'a!cooltsme. . .. 
P) La prophylaxie individuelle et SOCIale du ,SUICide. 
P) I/organisation d'un centre de prophylaXie men-

tale. . ., l .' 
R) La formation du personnel auxtltaue ( es orgalll-

satÎons d'hygiène mentale. . . 
S) La prophylaxie des déhts t?t (~es cmnes. 
T) Les anormaux (leyant la justtce. 
U') La protection soci~le. et l'assistance aux anor-

maux délinquants et cn11l1nel,s~ . 
V) ProFositioll d'une claSSification internationale 

des troubles mentaux. 
X) L'unification de la statistique psychiatrique 

internationale. 
Y) L'unification des statistiques générales dans les 

établissel1len ts d'assistance psycl.ua t':'lgUC. 
Z) Exposé des recherches sc:entlfiques les plus 

uraentes en vue de la prophylaXIe des troubles men
t:> 

taux. 
., ") E 'des,. liloyens à recommander pour la ~'1,I'- ~xpose 

propagande de l'hygiène mentale. 

S'adresser à Jl'ne Lebas, 1, rue Cabanis, Patis, 
XIVe. 

Journée internationale de prophylaxie crlmi· 
nelle. 

(Samedi 24 juillet). 

S'adresser an Dr Léon l\1ichallx, 74, I-lld Raspail, 
Paris, VIe. 
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Congrès des enfants arriprés 
(20-30 juillet). 

Programme: Adaptahon socùdc. Conférencier Dr \\·al
Ion et Dumas. 

Cinéma: Confére nciers, :\lme Coirault. Film des écoles 
maternelles, :\lme Decroly, :\1. PrndllOmmeau, :\1. Guil
nlalU. 

Pédagogie des ano}'Jnaux à l'étranger. 
Dépistage : Contérenciers :\1 11 0 Grout, Dr Fouresticr. 

:\1. Guilmain. 
Psych ologie : :\1. :\Ieyerson et :\1. Guillaume. 
Les anormaux dans la médecine. Conférences Dr ROll

bakine, lJr Bonrguigncn. 

Congrès in't'rna~!onal du patunage des libérés 
et des enfa.nts traduits en justice. 

(22. 23, 24 juillet). 

Patrouage des adultes : 
a) Les meSllI-cs cOlllplérnentaires d 'assistance ou de 

protection applicables aux condamnés libt' rés , d'après 
les divers codes natlOl1anX et les propositions soumises 
au pouyoir législatif. 

b) Les llIesures facultatives rl'assistance on de pro
tect~on qUI ponrraient être prises, sur lenr demande, 
en laveur des couda11111l's définitivement libérés (sc 
cours, placement, hospitalisation, etc ... ) . 

cJ. I.es mesures facultatives d'assistance on de pro
tection <[ue les ecu vres de patronage des lllinenrs pour
r<ll~nt pnllrslllvre en tavellr de leurs pupilles, devenus 
II.la]eUrs. I~aPP(J1'tellr gén c'ra 1 ; :\1. Jacques DUlIu !s, 
COl1selller a la COUI' de Cassatioll. 
. Les .-lssistantes ,le Police. l.enr rôle clans la prutec 

bon de la lemme et de l'cntant. Leur rôle ponr la pré
ventIOn et la criminalité. I.es résultats obtenus dans 
les pay,s c:l! existent des assistantes de police. Rappor
teur gencral ; :\Ime BarlnzeL 
. Patrolwgc /.ntcnzaholwl de s i!frangers traduits ,:1/. 
J,ustzee ou expulsés. Rapporteur gén0ral : :\1. Collard de 
Sloovere, secrétaire général de la Commission Rovale 
des Patronages de Belgique. J 

Hôle de l'initùltiue privée dans la proPhylaxie du 
Cl'1me, particulièrement eil cc aui cO/lcerne ·l'enfance. 
Rapporteurs généraux; ilD1. l-\. Richard. conseiller à 
la Cour de Cassation et 'l'aton-Vassal, Juge au tribuual 
de la Seine. 
, Le. Congl ès comportera, également, des visites aux 
eta bltsselllen ts de 1a :\lotte-Beu \'ron et de Saint-:\'la u
nce, des prisons de Fresnes et de denx patronages, 
un de garç~on, l'autrc de fille. 

Adhésion; 30 fr. français. S'adresscr à 1\1. Duchemin
Exp.pmtey, 26, a\-enue de l'Opéra, Paris, Cie Exprinter 
l'ans 328-ï8. 

Congrès International de l'Enseigne
ment primaire et de l'éducation po
pulaire. 
(23 -31 juillet). 

~otamm<;nt ; Rapport:, de .la psycho-expérimentale 
et de la . pedagogIe, SOCIologie de l'enfant. Psycho
pathologIe scolaire. Psychotechnique orienta tiOll en-
tance d é fici e n te. ' 

Congrès International de psychiatrie 
infantile. 
(24 juillet au Ier août I937). 

Rap;::o rt introductif; les bases neuro-physiologiquEs 
dc la psychiatric infantile. 

a) ~ection de psychiatrie génér81e : les réflexes 
condi tiOllnels en psychiatrie iùfa ntile. 

b) Section de psychiatrie scolaire ; les méthodes 
d'éducation selon les troubles de l ' intellioence et du 
carac t èle chez l'enfant . b 

c) Section de psychiatrie juridique : la débilité 
mentale comme ca use de délinquance infantile et 
juvé1de. 

Seront également organisées des visites aux établis
sements suivants: Perray-Vaucluse. Internat de Per
fe~t~onne~ent d'Asnières . Clinique de ~euro-Psychia
tnelnfantlle, 379, rue de Vaugirard. Les établissements 
médico-pédagogique d 'Yvetot et de Montesson. 

S'adress(". à M. le Dr C .VIÙ;;!UlIIX, 74, lJld Uaspail, 
Pans. 

FRANCE 
Interdiction des films de gangsters. 

:'1. :\larx Dormoy, :\Iinistre de l'Intérieur, a interdit 
l a yrojectio!1 en France de tout film policier où figure
raient bandits et gangsters en actIOn; arrêt d'une voi
ture à 111ain année, percement d'un coffre-fort, attaque 
de banque et autres exploits dont la vue risque de cons
tituer un ensclgncme11t malsain et, par ricochet, un 
d a nger social. . 

Il n 'y a pas cu d'arrêté ofi1cicl, ni de texte écrit, 
mais :\1:\1. ~ati\'el, sous-directeur de la Sûreté natiu
nale et Ringel, inspec t eur de Services de la Préfecture 
de Police, ont ét(, c: hargés de contrôler ces films. 

(Le Tr!lnps, J r anil 1').37.) 

P upilles videux de l'Assh,tan('e Publique 

On se souvient qu 'uu des décrets-lois du 30 octobre 
1935 modifiait la loi d e 1{)04 relative à l'éducation des 
pupilles vicieux de l'Assistance PubliC! ue. Aux tel mes 
de ce décre t, les pupilles Clui, par des actes d'immo
ralité , de violence ou de cruauté, avaient dOllné des 
sujets graves de l\lécontentement pouvaient être <2.011-

fiés à l'Administration Pénitentiaire (1). ~ 
Un projet de règleillent d'Admiuistration Publique, 

en a pplica tio n de ce décret vient d'être adopté par le 
Conseil Supé rieur de l 'Assista nce Publique. 

Dans l'article premier, il précise les conditious qui 
p ermettront rle saisir le Tribnual, devant la Chambre 
du Conseil, c'est-à-dire saus publicit é . 

L es articles 2 à 6 règlent les l110dalités cl'autorisa 
tion des établissements habilités et o rganise le con-
trôle . • 

L es articles ï Ù 20 ont trait au fonctionnement inté
rieur des établissements publics ou privés, au recru
tement du. personnel ~es ét a blissem e nts publics, à 
la constrtutlon des dOSSiers d es pupilles, aux punitions 
et au p écul e. 

I)artide 2 1 impose aux Préfe t s l 'obligatio n d'adres
ser chaque année un ra pport sur le fonctionnement d es 
écoles professio nnell es établies dans leur d é parte
ment et d e lormuler lenr apprécia ti ün sur les d iffér ents 
établ issen~ents où ils entr e ti enn ent d es pupilles. 

I.e~ articles 22 à 25 ont trait aux pupilles ([ui seront 
confies à l' .\dmü1istration pénitenti a ire. 

ene disposition transitoire d e l'article 26 r ègle que, 
en. attendant qu e les a utorisati o ns prévues à l' a lticle 3 
SOlen t accordées , les éta blissemen ts au torisÉ:s' à rece
Y?i: les pupill difficile ' pourront r ecev o ir l es pupilles 
YICleUX d ans d es C[uarti s séparÉS. 

(BI/Ile/in de l'Union des Patronages, 193 7 , :;:.\0 2.) 

Activité du Tribunal pour enfants de la Seine, 

Du 1-1-36 au 31-r2-36, le Trib11n21 peur Enj[nts de 
la Seine s'est eccupé Qe 3.750 en/a 'n ts (sLns confier 

(r) Voir étude dudécre t·loi dans notre uuméro de uovelllbre r935 

PorR L'ENFAKCE 
-~--

les vagabonds, soustraits à sa juridiction par le dé
cret-loi de J 935)' 

S,:xe ; Sur ce nombre il y avait 2.706 garcons et 
1.044 filles. 

Age ; 193 enfants de moins de 13 ans, 15 85 d el 3 à 
16 ans, 1,468 de 16 à 18 ans et 504 de 18. à 21 ans: 
Cette dernière catégorie comprenant les mllleUlS qUI 
ont commis un délit avant la majorité pénale (18 ans) 
et qui ont été l'objet d'un incident à la liberté surveillée 
pour mauvaise conduite, ensuite. 

Tribun au.x: 1.386 mineurs délinquants ont comparu 
de\~al1t le tribu.nal pom enfa,nts de la Seine, e;-r appli
catton de la lOI de 1912, SOit 135 devant la Ch:,mbre 
du Conseil (mineurs de 13 ans), 987 devant le tnbunal 
pour enfants proprement dit (mineurs d e 18 ans) et 
264 devant la xve chambre correctionnelle (mineurs 
de 18 ans ayant des complices majeurs). 

Ces 1.386 minenrs se répartissent ù e la façon sui 
vante : 

18 relaxés purement et simplement (1,3 %), 1, 235 
acquittés comme ayant agi sans discernement (9 r %), 
133 condamnés pour a voi r agi ayec discernement et 
condamnés à l'amende ou à la pnson. 

Sur ces 1, 2 35 acquittés comme ayant agi sans dis
cernement ; 726 ont été rendus ft leurs parents. 85 con
fiés à des personnes chari ta bl es (membres d e leur 
famille), 219 confiés à des patronages, 4 à l'Assistance 
Publique, 201 à des colonies pénitentiaires. . 

Délits; Ont été jugés; 48 abus de confiance, 3 excI
tation à la débauche, 38 blessures i11\'0Ion~uires .(cy
clistes im pruden ts), 8 délits de cltasse, 6+ 1uf ractlons 
à la police des chemins de fer, 85 coups et bl essures 
involontaires, 16 escroqueries, 6 filouteries d' ~lil11 ents , 
2 homicides involontaires, 2 incendics Ï1lvolo ntanes,.5 a f
faires de mendicitésniviescontre 128 cl ::.sstes (l es enl ;; nts 
étant très jeunes, mais une enquête fut ordonllée sur 
le milieu familial), 18 outrages à la pudeur, 1.000 vols 
simples (automobile, bicyclette, argent, récolte, en 
banlieue) . 

On remarquera que la majorité d es délinquallts 
(1. 1 <)8 sur 1.386), sont des garçons, proportron a,ug
mentée depuis que le vagabondage n' est.plus un del1t. 
Or la plupart des vagabonds se recrutai ent parmi les 
filles. 

On remarquera, également, que les incidents basés 
sur la fuite et la mauvaise conduite sont piuS nombreux 
chez les filles (47 % contre 22 %). 

Corrections paternelles. - Le Tribunal pour enfants 
s'est occupé de 785 cas de Correction pater.nell e , dont 
200 seulement ont été suivies de comparution devant 
le tribunal, et 53 de placement dans des maisons d' édu 
cation surveillée. 

Déchéances paternelles. - 397 cas nouveaux c<;ll:tre 
306 en 1935, plus 14 cas anciens, en tout 451 affaires 
concernant 672 enfants, l 'Z3 ont été laissés il ~'un de 
leur parent, 549 confiés à un membre de .la tanl1ll~, 
à l'Assistance Publique et à des institutIOns chan
tables. 

Vagabondage (application du décret-loi 1(35), 
cf47 cas. 

Activité du Tribunal PUUI' En/ants ·pendant 7 ( lIlS 

1930 ........ , . , , . 
193 1 .... , .. , , . , . . 
I93 2 ........ .. .. . 
I933· ..... . , , .. , . 
I934,· .... , ..... . 
I935·· .......... , 
I936 ,. , . ... , .... . 

Nombre total diS aKaires 

7.440 

8·377 
9· 556 
9.77 1 

II .139 
13.932 
I],3ï3 

MULHOUSE 

Nombre diS mineurs 

9.882 
1 i .65 l 
I4·3 18 
15·997 
I7·503 
21 .404 
24.996 

La Société de Patronage de :\lul1lOuse se préoccupe 
actuellement de créer une maison de travail où seront 
hébergés des mendiants, des vagahonds, des libérés 
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de maisons centrales qui, en raison d e la persistance 
du chômage, ne peuvent trouver de place . 

(Bulletin de l'Union des P a tronages, ):\ 0 l, 1937·) 

Le Régime des Ma.isons d'éducation surveillée. 

:\'I. "-larc Rucart, garde des Sceaux. vient de tenni
ner son enquête relative al! décts du jeune R ené Abel, 
pupille de la maison d'éducation surveillée d'Eysses. 

Le ministre a décidé de co mmuniquer le;; pi èces du 
dossier au docteur Gny, m édecin dc l' établissem ent. 

D'autre part, :\L :\loufflier , directeur de la m aiso n 
d'éducation surveillée d'Eysses, va ég;, lelllent Hre 
appelé à prendre connr.issauce du dossier en vue de 
fournir toutes explications au conseil de discipline. 

Par ailleurs, le ministre vient de prendre ll11 certain 
nombre de décisions relativcs ; à une meill eure orga
nisation du service médical. aux cunditiens de la 
(\ mise en observation )) dans les quartiers correctionnels, 
au régime des punitions, à l'état des loca ux discipli 
naires et il la suppression d'un certain ncmb1e de cel
lules de punition dont la salubrité n 'est pas sufi1sante. 

Le régime du pain sec est aboli p e ur tuus les cas 
et dans tous les établissements. 

I.e ministre a réglementé les conditions dans ies
quelles les directeurs d'établissunents d 'éducutic.n 
surveillée pourraient, dans l'avenir, prGpüser l'envGi 
des pupill es difiiciles on dange1eux aux quaI tiels l'ur
rec ti onnels d 'Evsses ou de Uelmcnt. 

Enfin, il1. :\l~rc Rucart a examiné les moyens qui 
Ee r111ettro nt il t ous les pupilles _.- qu'ils aient été COll
n és à d es ((.'uvres privées ou lemis aux services de 
l' ôducatiol1 surveilléc - c! 'obtt'nil' leur libél'ation anti-
cipée. Le T ern/,s , .5 mai 1937· 

La réorganisation des tribunaux d'enfants . 

Une commissio n a été récemment réunie au :\Iinis
tère de la Justi ce, sous la présidence de :\'1. :\larc Ru
cart. Composée de }DL Lagarde, conseillcr à la Cour 
rIe CassatIOn, (;irard, Brack, Broucltot et Andrieu, 
directeur au millistl' re de la justice; Peyre, vice-pré
sident il la Cour d 'appel, Ribcyre, procureur de la Ré
publique adjoint, :\lédan, substitut au tribunal pour 
enfants, Cheauvea u, sous-chef de bureau ;\ l'Adminis
trati o n pénitentiaire 

L e :\Iinistre a ex posé ses vues en ce qui concerne le 
siège des tribunaux pour enfants, leur composition 
et leur fonctiOllnement. ( L'aIuiJl'e.) 

Projet de loi d'amnistie. 

Dans sa séance du 22 janvier d ernier, la Chambre a 
discuté un projet d e loi d'amnistie, dont l'article 12 
(nou veau texte) concerne les mineurs de 18 ans. 

Les mineurs de moins de 18 ans, envoyés dans une 
c:olonie pénitentiaire , à raison d'infractiolls autres que 
des crimes amnistiés par la présente loi et pour les
quelles ils ont é t é acquittés comme ayant agi sans dis
cernement seront libé rés , sur l'ordre de l 'autorité péni
t entiaire, mais seulement sur la demande du père ou 
de la mère non déchus d e la puissance paternelle, du 
tuteur r esponsable ayant effectivement la garde du 
mineur ou d'une œuvre charitable. 

(Journal Officiel, p. 143. Debats. Charllbre des 
Députés. Séance 22 janvier 1937)· 

Conseil supérieur de prophylaxie criminelle. . 
L e Conseil supérieur de prophylaxie criminellei 

institué a u :\Iinistè re d e la Justice p a r décret du 22 ma , 
193 6 , s'est réuni à la Chancellerie le 25 fé vrier den1ier 
sous la présidence de :\L le Sénateur Gadaud, vice
président . Le Conseil a entendu , tout d'abord, un 
exposé d es Docteurs Sclliff, Ceillier et Badonnel sur 
le fonctionnement àes annexes psychiatriques , créés 
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~u m ois ~e l!1~i derni er à la Petite Roqllette pour les 
t e~nmes , a la SU!lte ~our les hommes, à Fresnes pOllr 
l e~ eniants. Le Consell a adopte des vœux tend :1 nt a n 
d e;'eloppem ent de ces seryices et à l 'augm entatio n des 
credits l[1ll y SOllt affectés. . 
. I<e C?nseil :1 e ntendu , ensuite, un expcsé de ~I e Phi

l! ppe K a h e t du Dr d' H eucquevllle. 
(R evue de science Criminelle et de droit pénal compw"; 

X o 2, avril -juin .) ' . , 

RENNES 
La Société d e patronage d es libérés et des enfants 

moral~111e l1~ a b a ndo;lnés .d:llle:et- Vil ai ne a en , pen
d ant 1 annee 1936 1 actIV'Ite Sln\'ante . 
. Ell.e s'est 0 cu pée de 139 affaires, intéressa n t 170 
II1dlVldus , contre 119 intércssant l.H individus en 1935. 

r. E,zfants non tradllÙs en justice : 

r D En/ants II/altrwités, d/lcàssés ou moralement alJ{{.l1 -
~onl1és : 4() a ppa rtenant Ù 18 lamilles (40 a pp:1rtena nt 
a 1j ~arll1.Jes en 1()3j), 7 dc ees affaires intéressant 
r 6,entants on~ eu puur rl'Sldtat d es poursuites e n dé
~ h eanee de pl!l:ssanr:e paternelle . l'our 5 autres (14 en
t a ~Its), les affaires o nt _dû être classées sans suite, les 
faits ayant paru 1I1s11fltsumInent ca:actél isés, m ais les 
parents. se so nt sensibl em e nt a m endés. Dans () l'as 
(:9 entants). .notre inte(VeIltion est d emeur ée sans 
resu l t;~t , e n ralso~1 de la carence ri e témoins . Les actes 
Signales ne para lSSi\ len t d 'ai ll eurs p as com prol11ettt e 
~ravl'men t l a santé , la sécurité e t la mora lité d es en 
fants. 

2° Enfants en da''}:ger 1'I1or:ll e'}J. dehors du fait de leurs 
parents , Des enéicl'tes soC!. les et exa1l1ens psyclti a
tn<lues ont eu !teu, et nus sen'Ïces sont intel venll~ 
dans 10 cas sigwtlés en 1935 et [5 cas no uv eaux. ' 

II. nn/Cluls lra duits en justice 

~es enfa nts sont visités, soit il la maison rl. ':Jrrl' t 
SOIt (~aIlS l'antichambre du juge d ' instructioll ou dall~ 
le l~r lam.l1.e,. par 110tre secrétair e gl~nér~tle :\lll o T. 1\11 -
b(e~, <lIU tait tO~ltes les déll1arches nécessaires èn vne 
de .101Hl11r au tnbuna l pour enfa nts les m eill eures so
lutIOns po ur leur avenir. 
(7' , Le sen'ice s.' est OCCllj?é, lI e 5 ~, en f.ants, dont 19 (15 
o ,l~ çons e~ 4 tilles) out ete co nfiees a des ins titutions 
5 a 1 '.·\.sslstall~'e publique, 15 remis il. leurs parenb: 
~ont 3 enYoyes dal.ls un orphelinat), 14 coudamnés 
a des pe111es d'empnsonnement av ec sursis. 

III. D éten /./s et hbrh-és adultes 

r 1 co nfé rences ù la maisoll centrale d e R ennes et 
un concert il ]'..'o d. ' 
, C;1.I.aCIue mois, vi~ite des détenus sur le point d 'être 

h?el,es. 43 patronnes en 1936, <) hommes hébergés pro
v,lsOl re,l~leut ou secourus, 24 (22 homm es et 2 lemmes) 
ra;patnes, 2 (1 h o mme et 1 t enllue) rapatriés après 
hebe rgem e nt. 

COLONIES 
ALGERIE 

Création d'une maison d'accueil. 

, Par apP,lic at,ioll du ~éc ret- Ioi du 31 août 1935, qui a 
etendu al Algen e la 101 de 1l)12 sur les tribunaux pour 
enfa nts, I} s'es t c,onstitué à .\Iger, une société d e redres
sem ent d enommee « .lfmSOll d'accueil POlll' l''iI/all tsd/lin 
qllanls de, '1JIoms de 13 ans» qui a ura pour but de rece
vOir les m1l1e urs cou pables a.Yant leu r comparu tiondeyant 
la chambre du Consei l , pUIS de les réédu q uer ensuite. 

,Afin d e se procllr~ r d es sllbsides pour créer cet éta
bltssement, ce comite o rgamse une loterie. 

(Echo d'Alger, 1 er m a rs 1(37) . 

LA REUNION 
Le Comi,té d 'admini stration de l ' " Association pour 

la protection de l' enfa nce coupable et abando nnée 

envisage la c réation d'un vaste éta blissement mixte 
orphelillatde garço ns avee école primaire et professioa~ 
r~e1!e, et d'une m ai so n d e redressement ù la Pla ine d es 
Ca fres. 

L'œuvre entreprise est indispensable à la Réunion. 
Il a ia ~lu l' application dans l a colonie d'une loi qui 
sO,ustnllt l 'enfance co upable aux proximités et à la tlé
tnss,ure indélébil e de la pri so n pour que la nécessité 
SUSCitât ~ a ~<:Jrmation d :une Association suscept ibl e d e 
rempltr a 1 ega rd de l 'enfance coupable le rôle que 
n 'assumait p lus l 'Etat en France, la colo nie chez nous. 

(Agence extérieure et colo nial e, 1 er jnin 1(37) . 

AUSTRALIE 
Chômage des ieunes, 

Gne conférence d es premiers ministres australiens 
s 'est tenue ù :\Ielbc ll rne, le + fl'vril'r 1<)17, afin d' exa
mincI' Ic problè m e. Elle a demandé (]Ile soit créé un 
cC!mité , appelé (1 comité de placement des j eunes gens ), 
a fin d 'an êter un programme d e financern ent, dé for
mation professio nnell e et de placement des jeunes 
de m Oll1s de 25 a ns, e t que ce comité puisse requérir 
l 'assl~ta nce de, la co mmissio n d e rapatriement, des 
syndicats o u v ri ers et autres groupem ents intéressés . 

(ll1/onJl.atio ns socùt1es , Genève, 26 a vril 193 7, ) 

ALLEMAGNE 
1!ae o rdoanance sur l',e,:,éc utio n des peines a ppli

quees a,u x ad(}lescents <1 ete, promulguée I ~ 2'2 janvier 
1 <)37. l,>,lle prevo.Jt que les Jeunes pnSOllluers dOivent 
ê~:e ernpriso nnès clans rles prisons spéciales : à cet 
effet 10 p r is<;J11 s ont été (ksjgnt:es p~)Ur les jeu nes gens , 
(l, po ur· les Jeunes filles . h n pnnclpe tous les j eunes 
Ll ell11qllants de L I à 2.l a ns doivcnt y être incarcérés; 
seuls en sont excl us les incorrigibles de plt\S de r8 a ns 
~ t les d élinquants co n<1 lul'11l és il dcs peines de travaux 
tnrcés o u à des pei nes de réd us io n très brèves, L e bn t 
de la réfor m e est l 'éducation et le redresse1l1ent des 
jeunes ddin(juants. 

(Hev/tc de S'cie'lIce Crimindle et D roit Pénal Com
pa'ré, X o '2, avril -juin .) 

BELGIQUE 

Scoutisme dans un établissement de rééduca
tion. 

La prison .école agricole et i,nd \1 strielle de H oog
straetel1 , po~ede UI1 clan de routters scouts, rlant font 
pa rtie <les dehn9uan~s pa.rfois conda~l1n t's à d es peines 
de travaux forces. J< admiSSIOn doit etre proposée, par 
le ~he r .routler e t les 3 lof des, routt ers, et n 'est pronon cèe 
qn aprcs un stage de 3 mOIs et une prom esse scoute. 
L es dlreetl\'es du seoub sm e sont oùser\'ées dans la 
mesure du possible., L es ruytiers peu \'en t a ll er camper 
penda nt . une. Journee eutt ere ho rs d e la prison, bien 
que 1 a tron b ere hollandaise ne so i t q n ' il. un Cl uart 
d'heure . 

U ne cotisa tion est exigée et certains se privent de 
tabac ou d e ca ntl11e pour la payer. 
. Les routi ers ayant f ~ it leur pro m esse portent l ' in

s ign e ,scout sur leurs y etem ents o rdina ires, ce q ui est 
un stl[~1I1,lal1t pour leu rs co-détenus, d 'autant qu ' ils 
sont generalem ent cllOISIS pour remplir des emplois 
d e co nfia nce, 

" Le clan des routiers a pour but de coll abore r à la 
reeducah o n moral e et socia le des détenus tonte tr a ns
gression à la loi scoute ou au rèolem ent ci e la m a iso n 
to ut acte d'indiscipline entraîn~t l 'exclusio n, ' 
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T out routier libéré peut demeurer membre hono
raire du clan pendant un an . 

(B/(llcûn d/( B. J. E. , ~o 42.) 

ETATS-UNIS 
Ln cherté des taudis. 

D a ns un remarquabl e discours prononcé le 17 avril 
J 9 36, il l ' t.'niversité Penn e, e ll P enllsylva nie, :\1. CI1.-l-:. 
Pyn 110 11 a mo ntré qn e les taudis reprt SE'ntellt la forme 
la plus coît t euse du loge1l1ent, il s sont , ('a m ême temps 
que de gra nd s dangers sociaux , d es charges écono
m iques lourd es. Des études faites dans <le grandes 
v ill es a nx Etats-l: 11i s le prouy e nt 

A I ud ianapolis, uuc règioll m a lsaine où a ' habi te 
que 10 %, d e la populatio n abso rb e 26 %, cl s drnrges 
des servic es 111 u nici PD ux (police, i nccndies, se rvice 
• a nita ire, hygil·ne) . 

Dans Boston -Sud, en J<)33, pour un C)uartier haùi t é 
par 769 fa milles, la vill e a perç u un rl'n,nu de 27.093 
d o llars et clépens(' '27'='. I l.1 dollnrs , so it un excédent 
cIe d épe nses de 248 .020 dollars. 

1\. Clevelan.d, l 'ensembl e des cliarges lUun icipales 
pour une régio n co ntenant 2 ,4i 'Y., de la po p11l atio n 
de la vill e, a été en 19,12 l.<)72 . +37 dollars . La rert 
annuelle an bout de 'l U a ns, représl'ntcrait un e SC; l1llue 

qui, employée en dé1l10lition ct rec0. 11structi{;l1S de 
petites maiso ns il quatre c h ~' mbl cs, d c nnerait 7.300 
ma isons neu n's. 

A Bù'mingltam (C .S.:\ .) pour des quartiers 111 a Isa ins 
qui n 'occnpent qUE' 20 % de sa sll}:erficie, la \'Ïlle dé
pense la moitié de SO Il budget. 

Chicago, cn 1933, la yill e a payé 3.200.000 dollars 
pour un qualtier en partic cCI1tc,m: né par cl es taudis, 
a lors que les i1111; ôt5 muni cipaux nt! se me nto' nt qu 'à 
1 .19I.3j2 d ollars , d ont plus de la moitié n' étaient p8S 
a cquit t,' s aprls 3 a 11S . 

L es hôpitaux, les institntio ns publiques et prÎ'\' ées 
d charité, reçoin,nt chaquc an née des subsides des 
mlmicipalités o u déS Etats , subsides remlu s en p81 tie 
nécessaire p a r l 'ex istellcc des tauclis . 

(Assistance édu calive et sen'ice soàal, mars 1937.':1 

P OLOGNE 
Dépistage des débiles mentaux. 

D 'après l 'ordo nn a nce du 3-3-36, le cl(pistage et 
fait à Varsovie par le Laboratoire psycllO-péd <igcgiq11 e 
rle l 'Instit11t de l'ùlagogie spécia l e et, dans les a utres 
localités , par les di rcc teurs des écoles spécia les pl cparés 
à cette fonctio n p ar leurs étud es à l ' in stitut e t ,1l1toris~s 
p ar le ~Iini sti:'[e, L'ex :> ntl'n est fait, èn prinCÎ}:e, sur 
la base de l 'échell e Binet -T e l111 a n , éventu cITe11lent , 

. ~l nssi , par d 'a utres métl1cd es psycholcgiques. Il a lieu 
d a ns le 22 C trim estre de l 'a l11lÉc scolaire pour 1 S 11-

fauts qui , pend a nt leur séjour il l 'école des nUlm <1 uX , 
ont 10 l1né d es signes ci e d ébi lité 11lentale . 

011 diri ge SUI ' les écoles spèeiales l es enfa nts q ui ; 
1° près u u SéjolH de plus d ' une <l nnée à l école 

n'atteignent qu ' un q uotient intell ech,el d 35 à iO; 
o Ce11x qui, dans leur premii.' re a nnée scolaire, n'at

teignent que le Quotie nt Intellectnel , d e 35 à (l j ; 

3° Ceux qni, n ' ay:1ltt p<lS fréquenté l 'école, o nt un 
quoti e nt intell ectuel de 35 il 60. 

l,es enian ts profondément a rri érés (Quotient in tcl
lectuel a u-d so us de 35) doivent être dirigés to u t de 
uite sur les hôpituux . Ceux qui ont un <]uctient intel 

lectuel d e 35 à 45 s 1t placés dans d es écoles sp~('i al s 
en observation, m ai s ne peuvent y rester si, a près 
une a nnée d'enseignement , ils ne se so nt pas dé\'e
loppé m ent alem ent , Les enfants qui, <1 11 cent rair , 
font de grands pro grès, et d o nt le quotient intell ec
tuel d épasse ensuite 70, d oi\'ent revenir à l 'école des 
llOrIna ux. 

ROYAUME UNI 
Stalisl iques. 

L a criminalité a continué sa co urb e ascendante . 
L e no mbre d es mineurs e ntr e 8 et [ 7 a ns poursuivis 
pour crimes (vol et vols a yec eff ractio n) en 1936 était 
de 2 . 323 contre 2. 2<)0 en 1935, 

Glasgow H ench!, 20 mars l<)3ï.) 

Une punition iotclligfntc , 

Da us tiue éco le, 1111 enf811t ayant cOl1~é la quene 
d' un ('] I«t fut l'Clldc 11111é 11011 Ù recevo ir le fc.vet , suivant 
l " usages hahituels . Illois ù <~ I e \'l' r des clla t r ns, afin 
d 'éveill e r en lui 1'"l11our des a ll:l11anx. 

(D u ily H ('}'(Ild, Le nelc 11 , l J Ut ,.1 S 1 <)37)· 

SU ISSE 
S. D. N. 

L a CC Jl1111i ssic n ccnsulta tivl' des q ucsüc ns suciales, 
reccllst ituée depu is 193Cl, s'~st I t I'n:e ~ES 1(" 23 c. vril 
e 2 m a i , Da lls la pn1l1i" l e séa n e, ell e a dcdié les 
points suinlllts lepr essÎ<.. 11 d e l'exploit a t ic n èe la 
pFostituti< 11 d'a uhui . R Ésumé des r ap~er ts 81111u els 
des go Il verntments sur l a prot ectic n de l ' l' uf Cl nce_ 
R appo rts des agents de liai so n du Bureau Interna tio 
na l d u T ravaidel, l 'O rganisa tion d'ltygit'lle et de l ' in!:
ti tu t intCl llatio n a l du Cinématograph e éducatif Etude 
de l 'enselllble du pro bli:ll1 d s nfa nts cl l v{;yls c u en 
d8 n ger m o ra l (âge de la r sponsabilité crim inell , 
p rinci'p s a ppl icables HliX tribl.1 nall X fUir m ineurs e t 

TOC1 msmes a nalogues, aux senrlces auxiliaires, a ux 
institutio ns destin~es il ces enfants et au pla tD1en t 
fami lial, et les ccnseib de prot eetie n d e l' enfonc e). 
Aspects récr 'atifs dn ciu Ém atogra he l", ur la jelI11eSSe, 
enfants illégitimes; relt:y ment d es prc stituées u la
jeur s. 

D ans la éa nce d u ~3 av ril, la C<.1nl11issic n a abo rd é 
le problt me de enfa nts en d anger 111C181. l Ime Cra
binska (Pologne), e.-pcse le tr a "ail d e la Cc m missic n 
jusqu' à ce jo ur : jusqu'l' li 193J, Ia CrI1l1l1:;osic u a rÉuni 
la dCCl l11 entaticn sur la lIl atil'1 e, et c'est à pal tir d e 
cette date que le vérita bl e trava il protiql' e a c m Ut 11 é. 
Eu 1932, la Cc. Imission a dis n té la q l·,est:c. n d es tri
bL1n aIL~ pour e.I.1 fan ts. Un ql:estiel1n a ile a Été enveyé 
8UX gou vellu:m ents et les répc n~.cs de 41 gc uvell1 e
m ut ' en t pu ê tr e réun is en 1933 . E n 193 4, des cCl1clu-
i 11 gé n ' ral € e nt ét é tirées et zdc pt . p a la Ccm

mi ~sion n 193 5. l'nsuite e n a a bCI dé ]" tu.~ d.u pl ?
cement frmili a l , puis la llt:estien des C llseils de prc 
tec ti o n de l 'en fance. J ,a Cc !1lmissir n a égalEment 
ado pté trois résolu ' Ils ce ncel11ant les prisCD s p011r 
e nf a nts . E n 1<)36. ln cC 111missic n a adepté un p la n de 
travail général sur le problime des enfants d évoy ÉS 
et en da nger m oral, qui vie nt octuel l<: m el1t en di s
cussio n . An CC UI S de la séa nce, M . Pittllolt (Grallde
B1'etagne), fait une étude S11r l 'âg d e la respo nsabi lit é 
c rimilleJlè, et , nprt:s avoir p cssé en r -vue teu, 1 s sys
tt~ lI1es l ' ' islatifs en vigueur , m ontre que l 'ancienne 
t11éo rie de la resp nsabi!ité crimin elle est en train de 
perdre ù e son importa nce d Qns la p ra tique. L es ca uses 
a u crime é t ant, ch ez l 'e11fant, d' rdre secial, il faut 
ade p te r des m esnres sérieuses pou r prévenir la délin 
qua nc e juvénile, notamment p ar une lueill eure o r ga
l1 isatio n des loisirs. 

Cette opi nion est p a rtagée par 11, M aus (Belgique) ., 
q u i la rattac he à la questi c n d u discel nement cilez 
l'en fa nt et es time que la seul q u estio n impo rtante 
est de savoi r hlSqu'à quel âge des mesures spéciales 
sont nécessair es . 

L e Comte Clauzet (France) , parle dèS projets de 
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réformes français : (augmentation du n o mbre d e 
tribunaux pour enfants, admission des femmes comme 
juge assesseu r, rem placemen t des gardiens de prison 
par des éducateurs, prépondérance de la rééducation 
sur la répression). 

::\1l 1c Serrin (France) insiste sur la nécessité d e la 
prévention en matiè re criminelle et parle du p rojet 
français dc surveiller des jeunes lllinears tra vaillant 
en dehors du foyer de lenrs parents 

i\l llc Richard, juge assesseur au Tribunal pénal dt' 
l'enfance il Genève, dOllne lluelC[ues reuseigne ment:; 
s~n le fOlEtlonnemcnt de ce tribunal. 

(Journal df Gmi'; 'e.J 

BERNE 
L'Office pour la Jeunesse de Berne enregistre tlne 

augmentation de la délill(luence passée d e I.F Cc " à 
160, les délits sont surtont des vols et esc roq ueries, 
notamlllcnt des vol s de hi ' y clette, 

(H emer Tagblatt. Be rne, 13 lllai rY3 7). 

RE VU ES REÇU ES 

B u.lletin du. {J urcau. iJltC;'} ~,(tti();l,(( 1 d' (:ri lIC f ~ t io", . G Ci1- :.ove . 
Prem ;er trimestre 1 (j'Il, :\" 0 42. 

Les A )IIW!CS de !' Enjance, 64, rue du Roclte r , Paris 
(fé"rÎef [<)37). Dr (;. P.\.ur,-Boxc o UK Influenc(: d es 
c h cs affe,~tifs sur le psychisllle d .5 e n fauts. ~.[lle GÉ
RAUD. Institutrices calmes, élèves call1les . 

RevlI.l' ,if. S'ciellee Cnmine!!c ct de Dnii t Pénal cvm
paré. N° [ j :mvier-m:lrs. H. VERD U':':; La législation 
de l ' enfan:e d01illquante ct les établissemen t s de re 
dresselm,nt p,1ur mineurs dans le canton cl Bern ' 

T , ibll.nc de l'En/allce, 13 l, rlle Lafaye t te , P ari, 
!lurs-avril H 3 ï· 

B oletin ;lIl ed!:co Social, Santiago (Chili), jaIn'îer rel 3 7. 
Soàttr-! Aljred Binet, 3, rue de B elzu nce, P a ris , 

février-lllars 1937. (Dr T H. Snrox I n trod uchon à la 
Péd agogie ües enfants anormaux (suit J. avr; l -mai 
19 3 7· 

AssIstauGe Educ(lIive et Service ,<;ocia!, 92, rue du 
::\Ioulin-Vert, Paris, Illars 1937. Lutte contre les fléau x 
s)ciaux et le relèvement des familles. L'enfance maillel -
reuse par Célin LHOTE et E. DUPE'fRAT. L e se r v ice 
sxial à l'exposition de 1937. 14 e coùt de l'entreti il s 
taudis et îlots insalubres des villes aux Etats- !lis 

Pour l'Ere .Vouuelle, 2<), rue d'CllIl, Paris, m a rs , 
avril HJ37. Lire notamment l'article du D r N E[,LV 
TIBOUT : :VIéthodes thérapeutiques d'orientation p é 
dagogique en Hollande. 

Union lntel'nail:ollale de S'eco /lrs allx E nfants, 15, 
rue L'é"vrier, Genève. Vol. 1, ~o 2, m ars -avril 1937. 
R'lpp:)rts des organis'ltions membres de l'un ion 
lassociations balgare ; anglaise, fran,'aise, grec q ue , ~t " 
sur la p;otection de l'enfance). 

Bulletin dl! patronage des enjants IW J raie me ni abat/ 
ponnrfs Olt affiliés (S."lmlue) Amiens, Palais de J ustice , 
~o d'avril 1937. 

C"lmpte renin de l 'activité en [()3 G . Circulaire du. 
30 jan vier [937 du Procureur de la Républiq ue d' Abbe
ville aux rapporteurs et délégués. 

B:t.!!etin de, SJcdth de P atrom/!;e . ';0 , rne S :lint
Aniré-des-_chts, Paris, Xo 2, 1937, ' 

Somllllire : L'obligation scolai re . Chronique des 
p J. tronages. Projets de lois ou déc re l s . J urisp rudeuce, 
Congrès. 

B lû let i il 1 n !ern :lüolI!,û de protcc t /oll de l' Enlanc~ , 
67, avetne de la Tois:m d'Ch, Bruxelles, :"Jo I.~6 . 

S )[nlll lire : La .i luidiction p:mr enfants d u Canto u 
de Bà\e. - Ville S,tisse, p:lr Dr P. ::\IEERWEI N' , - La 
dé:laration d'am"n:lement des u1ineurs dévovés et 
la réll3.b:litation d e s m~neurs condamnés d'al)rès l a 
loi it'llienne, par ::\1. VE~DITTL - P olice \Vomen in 
C-zeCit Brit'lin par ::\Iiss ::\1. -J. SY~roN'S AND MRS C.-D . 
R\.CKIDL\S. - L'l p,)!ice féminine à Paris par R. B AF-

COUPABLE" 

ECJS. - Pour une police de l'enfance, par P. \\TETS. 
La p,J!ice des enfants aux Pays-Bas, par le Dr \V. KXUT
TEL. 

Revu, ;l,JÙÙCO Sociale de l'Enfance, 120, Bld Saint
Germain, Paris, mars-avril. 

ReIJ 7IB NI édico pr-!dago glque Lùfgeo ise. 1 j, rue de la 
Justice, Liège, janvier-avril 1937. Lire notalllment : 
une courte étude sur « le Centre d'observation métllO
clique des écoliers )J de L iège et le laboratoire de péda
gogie cl'Augleur (p. <)- 13) . 

Le Service social, 3(J, rne de la Croix, Bruxells, 
mars-avril 1937. T,a protection üe l'enfance aban 
donnée et délinquante aux Pays-Bas, par D. V A 
TR.'L'I.. 

Pro batiO il (anglais). Probation and other s o cial 
services of the courts, bl' S.-\V. Harl'is. 

A rquliJos da A ssiste;u:-ia Il tJsycopalas de Pern[Hlt 
b ({CO (espagnol), Ill, rue Fernandes-Vieira, Pern ambuco. 

Dzjesu Soàale (italien)., 17 , via -::\larco ::\Iinghetti, 
Rome. 

Pubhcatiol1-s du nI/l'l'ail InlenwlùJnai d't'lhtcalio1l 
(Genl-\'e) (en français') 

S01f.i'elle ZIi[audl' : .\cte d'AmendellLent de [(J3G à 
la loi de l'Instruction l'ublilllle, Il)37-54 -R-838. 

E ta!s- U n is: Une Association d'écoles coxpériluell tales 
a ux Eta ts-Unis. Communiqué d e P resse , T3ï- R ,8,jl . 

T roi s i me Congrè:s International d e Ecoles de }31ein 
ir. ComnlluLÎqué de Presse [.,ô -R-8 35. 

LIV RES P ARUS 

B.'I.UG~L\.RTEN Franziska , Die Dankhe rkcit hei K in
dern 1\llc1 Jugendlichen Bern. Francke , ICJ3 0 , 1 (" p. 
4 ,80 (suisses). 

L llw - BEER Hélène. j'vIorgens tern . I-Ieilpaclagogie 
P raxis. \Vien. Leipzig. SenSell\'erlag. 1 <)JfJ, 174 p, 
R . ::\1. C,. (Etude d'une clinique pour jeunes débiles 
m e nt<mx à V ienne). 

A[,[,SRS Rudolf. IIeilerziehung bei A.bwegigkcit d s 
Charakters. Einsiedeln ·Kô:n. Benziger 1936. Relié 
R. ::\1. 9, 

Le Service Social à l'exposition de 11937 
Ln centre d'accueil et de documentation sera installé 

à l'Exposition. Des assistantes soc iales qualifiées as
sureront une pennanence et répondront à toutes les 
demandes. 

Elles préparent actuellement un immense travai l 
dedoculllentation qui survivra à l'Exposition. 

Cette documentation comprendra 3 divisions: 
La p:emière, concernant l'Exposition elle -même, 

orientera les visites vers tout ce qui peut les inté
resser sur place. 

La seconde aura trait à Paris et à la région pari
sienne et permettra de diriger les visiteurs sur les 
établissements qu'ils s:)Uhaitent ,'oir, assurant leur 
accueil dans les œuvres. 

L:t troisième, établissant la liaison avec les ser· 
, ' ie es publics et privés aura pour but la création d' u n 
vaste répertoire de renseignement sur l'Exposition, 
les œll,cres de la région parisienne, et, aussi , tous les 

u j ets concernant la province, les colonie , l'étrange r. 
Des travailleuses sociales recev ront et conduiront 

leurs collègues de province. 
Au Centre d'accueil sera adjointe une salle de dé

m onstration avec scène tournante , s u r laq uelle les 
œuvres et diverses institutions montrero n t leuIs act i
vi t é s. 

P our tous renseignements s'adresser à ~f1 1e J aval. 
bureaux du Centre d 'Accueil, 6, rue de Berri, P aris (8 e 

(Assis tante éduca tiue et Service sodal , mars 1937) 

PCWR L 'E:\FAi\CE " COUPABLE 
---- - ,-- - -_ ... _-- - ,- - - --- --

M adame R. SOUDARSKAl'A 1 

artiste pianiste 

élève de RUBII'~STEIN 
Ex professeur a u Conservatoi re impér et de Moscou 1 

20, rue Dupleix, PARIS (XY'-') 
rélépnone ' SÉGUR 48·45 

Leçons de piano et d'interprétation de musique 
CLASSIQUE ET MODERNE 

Sur rendez-vous 

POUf toutes vos ASSURANCES 
contre l'INCENDIE, le Val, les ACCIDENTS de 
TOUTE NATURE, sur la VIE, 

r Crlvt!'z è l 'ossureur 

E. LANGLADE 
Auureur·Con.eit. Licencié en droit 

4 1. aVelIn Ma:rguerile, SOISY-SOUS·MONTMORENCY (S, -d'O.) 

ÉCOLE 
YE NeE 

REIN~~ 
lA 1 pes-Mari ti mes) 

=========ee==~~=== 

SITUAT ,ON DANS UN StJOUR IDtAL 
NpURRITURE VÉGÉTARIENN E 

• 
ENSEIGNEMENT POLYTECHNIQUE 
TRAVAil DES CHAMP:) ., TISSAGE -: . POT[RIE 

IMPRIMERIE A l'ECOLE, etc. 
1 

Pour lous renselgnem enls, s ' adre~sel au Directeur Iii 
M. FRE IN ET, a Vence IAlpes-Môriti mesl 1 

I~====================~l 

LA GRANDE FAMILLE 
Château el Domaine du PEY-BLANC Aix-en-Provence 

M"ison de rëg6né rafio n peur en[anl< chélif. e l déflcienl. 
Dom8'ne d e 10 hectare-.. Soleil. Air pur, C ultu re ph y.ique. 

Vie de [amille 

la maison peu t recevo ir 20 en fants de 7 è 16 ans 
Prix modérés. Références. - PROSPECTUS GRATU IT 

Se recommander de " l'Enfance Coupable' 

Comité d'Étude et d'Action 
pour la Diminution du Crime 

Société corrupondant~ d. la Howard Leap 

SIÈGE , 12, rue Guy-de-Ia- Brosse, PARIS 

Prlsirl,~nl : 1. 0 .' "EOIEU DE V."BRE 
Sur.!la ... , GJnkal Trisorier : 1, HE RY van ETTE 'i 

BUT . alLIrer l'attenlion ùes aulorité~ cnmpMentes et d u 
grand publie _lIr tOlite , te5 réform e, péllltenLiaireet pénales 
>u.tcl'llhte- d'aolener u Il reli vement Jlh'-: ,olllc&cede. dct 'r~ql1ants. 

1 la Ligue (IDur l'Enfance .. Coupable . Cri, lun e fib ale q u i 
" , l 5p~' iali.lte dan, la Réforme de. In'lIlullon5 concel/la n l te!'. 
délinquan t jll\'énil p ~ . ) 

RÉSULTATS obtIJnus par le Coxnité pour 
} D i minution du Crime depuis s a fo n dation (1926) 

'encolure ,je tll prison Sainl·Lazare ( ari) , alU~li oration 
Jans d ' BU l«!" prisons el colonies pénilentiaire,. 

COli rér(, II ce.~ men uellc. régulières dans 11 lDai"OIlS entrale. 
011 OI.f"On~ d'arr~1 

Sé.llcc. de mu.iqu e pa r tll' équipes mu icales Jc pri, ons d&lI& 
[) prisons. - 16 .isHeun; dr, priions ac<:rédilés. 

Création d""lll revue mensuelle" Rayo., .. (abonnemenl de 
'QuLi en : lU rrallc~), ù;'trl1l""e graluitement Il 950 femmes dans 
1.1 prL'Ofj". 

Cr6alion de la l lHegarde Ile l' Adolescence , ,ervice d' enqlUlle& 
hOCl a le prh du Tri lJ\lLlat pour Furanl de la Seine, 

TravIlil de liai~oll8\'ec les œuvre~ dedélen uslib~lé ('\illlhouse 
Caell. R(; nnc~, Van nes) 

':::omlitulion de liliale. aclive. a Strashour/!" Monlpellier. 
:\;OIe" Ver'allte , \Ielnll , Pois. y, \i • Marse ille . 

Il MAISON DE SANTÉ Il 

il DE S DIACONESSES 
18, rue Sergenl-Belluchat, PARIS \12" ) 

-- -e--
CHIRURGIE 

MÉDECINE 
ACCOUCHEMENTS 

r IÈRES RUBER 

DOUBLE 
CONSERVE 

BOCK-ALE 
WALDBRAU 

GRUBER & ClE 
BRASSEU~S 

82, Boulevard Voltaire, Paris (II ' ! 



PO TR L 'F. :'\F.\ .• TE "COUPABLE" 
---'- --- - --------

DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924)' 

1. L'enfan t d oit être m is en mesure de se dé \'clopper d 'une façon normale. matérie llement et spirituellement. 

2. L'enfant qui a faim d oit êtl'e noul'ri ; l'enfant nalade doit être so igné; l'enfa nt a rriéré doit tre encou-
ragé; l'enfant dévoyé d oit être ramené. L'o rphelin el l'a b andonné doivent être recueillis e t secourus. 

3. L'enfa nt doit être le premier à recevoir des seco urs n temps de dé t.res e. 

4, L'enfa nt doit être mis en mesu re de gagne l' sa vje et d oit 'tre protégé contre l' e. ploita tion . 

1). L' enfa n t doit être élevé dan,; le sentiment qlle ses mei lleu res q llalité,; doivent 'tre mi es nu servICe 
de tous, 

Par sa documentation 

Son bulletin périodique 

Ses conférences 

· .~~~ '" ... . .. .. .. . 
• E..... • ••• 
•• If .... . .. \.~ .... . . , ,~ . · ~/ \ . 
• 1 I~" j A • .... ~ ./ .. .. ~ ' .. 
• 1. ~.' 1 •• 

LA LIGUE OUR L'ENF ANC "COUPABLE " 

I.e Gh,utl : Henri COSTA de BEAUREG.-\ R D. 

Cherche à amél iorer 

le statut des 

enfan ts arriérés et dévoyés 

(mprimerie .• A. BÉDU . St-Amand (Cher). 


